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Le Conseil d ’adm inistration  a proposé et l'Assemblée géné
rale du 10 août 1885 a approuvé la mesure suivante: Les coti
sations qui n ’auront pas été payées dès la fin  du mois d’avril, 
seront recouvrées par la voie de la poste, dans la première qu in 
zaine de mai, aux fra is  des sociétaires en re ta rd .

Toutes les com munications relatives à la Société doivent 
être adressées soit au  Secrétaire :

M. Goujon, surveillant général à l’École normale de St-Cloud, 

soit au Président :

M. Besnard, 45, rue de Prony, Paris.
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S O C IÉ T É  A M IC A L E
D ES

ANCIENS ÉLÈVES DE L’ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE
D ’ENSEIGNEM ENT PRIM A IRE 

DE SAI NT- CLOUD

F O N D É E  A S A I N T - C L O U D ,  L E  2 J U I L L E T  1883

2 5 e Ré union générale annuelle

La Société amicale des A nciens élèves de Sain t-C loud  tiend ra  
son assem blée générale annuelle le vendredi 2 août 1907, à 
10 heures du m atin, dans une des salles de l’Ecole.

Le Conseil d ’adm inistration se réun ira  à 9 heures.

O R D R E  DU J O U R  :

1. A llocution du p rés id en t;
2. R apport du secréta ire  ;
3. Com pte rendu financier p a r  le tré so r ie r  ;
4. N om ination d ’une Com m ission d ’apurem ent des com ptes ;
5. Date de l’assem blée générale annuelle ;
6. E lection  de tro is  m em bres du Conseil d ’adm inistra tion  en 

rem placem ent de MM. B esnard , D ouchez, Goujon qui consti
tuen t le tie rs  so rtan t ;

7. R eprésentation  de l’enseignem ent p rim aire  dans les Con
seils un iversitaires ;

8. D iscussion d’un program m e d ’action ;
9. P ropositions diverses.

P our le vote. —  Nos cam arades trouveront, encartée dans le 
p résen t Bulletin, une enveloppe po rtan t l'adresse du secréta ire  
d e l’A ssociation et contenant une autre enveloppe avec un bulletin



de vote. Nous leur dem andons de bien vouloir in sé re r leu r vote 
dans l’enveloppe jaune q u ’ils nous re tourneron t, après l ’avoir 
com plétée p a r  l ’indication de leu r nom et de leu r adresse, avant 
le 2 août.

Déjeuner amical. —  L ’assem blée générale sera suivie d’un 
déjeuner amical que l’Econom e de l’Ecole, M. Reversé, a bien 
voulu se charger d ’o rganiser à l’Ecole même. Le prix en a été 
fixé à 4 francs.

Nous p rions instam m ent nos cam arades, afin de rendre  pos
sible, dans de bonnes conditions, l ’organisation  de ce déjeuner, 
de nous envoyer leu r adhésion avant le 31 juillet.

Appel à nos Camarades.

Nous avons l ’habitude de dem ander à tous nos cam arades de 
p rend re  p a r t à l’élection des m em bres du Conseil d ’adm inistra
tion ; c’est l ’habitude aussi que le plus grand  nom bre d ’entre eux 
nég ligen t de le Caire, non p ar indifférence, mais parce que la fin 
de l’année amène beaucoup d ’occupations et de préoccupations et 
que, d ’au tre part, chacun compte su r  son voisin p o u r rem plir 
cette petite formalité.

Nous nous perm ettons d ’in sis te r, cette année, d ’une m anière 
toute particu liè re . Le hasard a voulu, en effet, que les tro is  mem
b res  so rtan ts soient le P résiden t, le T réso rie r et le Secrétaire de 
la Société. Tous les tro is sont d ’accord pou r dem ander à leurs 
cam arades de faire connaître nettem ent p a r  leu r vote s ’ils app rou 
vent ou désapprouvent la d irection  donnée à l’A ssociation. Nous 
somm és in tervenus à p lusieu rs rep rise s  auprès de l’A dm inistra
tion  ; nous continuerons à le faire toutes les fois que nos cama
rades nous signaleron t des cas in téressan ts ; nous le ferons cor
rectem ent mais tou jours trè s  nettem ent. Nous ferons effort pou r 
m ain ten ir et accro ître  les garanties données p ar les lois et les 
règ lem ents à nos collègues de l’enseignem ent prim aire , pou r 
ob ten ir l’autonom ie de l ’enseignem ent prim aire, l ’extension du 
d ro it de suffrage au Conseil supérieu r, la réorganisation  des 
C onseils un iversita ires, etc. Mais il est nécessaire que nos cama
rades nous exprim ent clairem ent leu r confiance et, p a r  leur vote, 
d isen t si nous traduisons leu rs pensées et leurs sentim ents et si, 
quand nous nous adressons à l’adm inistration , nous sommes auto
risés  à p a rle r  au nom de tous les m em bres ou du m oins de la 
g rande m ajorité des m em bres de notre A ssociation amicale.



l^éanion da Conseil 
d ’adm in istration

Le Conseil s’est réuni le 6 ju ille t, à 8 heures et demie du soir.
E ta ien t p résen ts : JBesnard, Bessé, Cornuel, Douchez, Lalbie, 

Pastouriaux . Excusé : B rossolette .
Le P rés id en t fait savoir que le Livre-Souvenir  va être  offert 

aux m em bres d ’honneur de l’A ssociation. L’ouvrage a déjà été 
envoyé aux cam arades qui ont souscrit. Il est mis en vente au 
p rix  de 6 francs ; mais il reste entendu que nos cam arades p o u r
ro n t se le p ro cu re r  au p rix  de rev ien t : 3 francs ; il leu r suf
fira p o u r cela de s ’ad resser au tréso rie r Douchez, qui le leur 
fera parven ir.

Le Conseil fixe ensuite la date de l’Assem blée générale. On 
avait d ’abord songé à l’après-m id i du l or août. Mais p lusieurs 
cam arades de province ayant exprim é le re g re t de ne pouvoir, 
quand la réunion a lieu le so ir, assiste r au banquet, le Conseil 
décide de choisir la m atinée du 2 août afin de faciliter à nos 
cam arades des Ecoles norm ales l’arrivée à P aris  et de leu r la is
ser lib re l’après-m idi du 2 août.

Les m em bres p résen ts estim ent tous qu ’il est désirable que le 
déjeuner am ical qui suivra la réun ion  soit serv i à l’Ecole. Le 
secréta ire  est chargé de faire à cet effet les dém arches néces
saires.

L ’o rd re  du jo u r  de l ’A ssem blée générale est a rrê té  ap rès un 
échange d ’observations d ’où il résu lte  que le Conseil est una
nime p o u r dem ander qu ’un program m e d ’action soit proposé à la 
réun ion  afin que l’accord s’établisse en tre nous tous, au m oins 
su r les principales questions.

Les tro is  m em bres so rtan ts du Conseil d ’adm inistra tion  sont : 
B esnard , Douchez et Goujon. S ur la p roposition  de B esnard , il 
est décidé qu ’un appel sera fait aux cam arades pou r les inv iter à 
vo ter et à m anifester de cette m anière leu r sentim ent quant à 
la d irection  donnée à l ’A ssociation.

Besnard  fait connaître que la campagne en trep rise  dans le B ul
letin en faveur de l’enseignem ent prim aire a rencon tré  dans l’en
seignem ent supérieu r des sym pathies qui, nous l’espérons, se 
m anifesteront plus activem ent l’an prochain.

Le P résid en t fait savoir que l ’un de nos cam arades à qui l’on 
avait consenti un p rê t d ’honneur se libère p a r  des acom ptes ré 
gu lie rs  ; les au tres ont prom is de le faire très  p rochainem ent.



Il signale égalem ent la disposition législative votée su r la propo
sition  de l ’adm inistration, qui perm et de m ettre les m em bres de 
1 enseignem ent p rim aire en congé d ’inactivité avec traitem ent, 
m esure dont p lusieu rs de nos cam arades ont déjà bénéficié.

Enfin, le Conseil décide, su r  la p roposition  de B esnard , de 
m ettre à 1 o rd re  du jo u r  de l’A ssem blée générale le changem ent 
de date de la réunion annuelle. Les statu ts ont fixé cette réunion 
à la prem ière quinzaine des vacances; il y aurait peu t-ê tre  avan
tage à rep o rte r  cette date à P âques. Les cam arades donneront 
leu r avis.

La séance est levée à 10 heures 1/2.

LE  L I V R E - S O U V E N I R

P our se p ro cu re r le Livre-Souvenir que tous nos cam arades 
voudront certainem ent posséder dans leur bibliothèque, il est 
nécessaire que les dem andes soient adressées au tré so rie r  D ou
chez, 10, rue M olitor, 1 éditeur n ’étant autorisé à faire bénéficier 
de la rem ise de 50 p. 100 que les anciens élèves de Saint-C loud. 
Nous serions très  reconnaissan ts à nos cam arades d ’ad resser 
leurs dem andes le plus tô t possib le .



H É C R O L O G IE

M. ESTIENNE.

N otre camarade E stienne, d irec teu r de l’Ecole norm ale d’in s 
titu teu rs  d’Aix, est m ort le 21 jan v ie r dern ie r, em porté p ar une 
lente et cruelle maladie. Ses obsèques, purem ent civiles, ont eu 
lieu le lendem ain, au milieu d ’une affluence considérable.

Au cim etière, p lusieu rs d iscours ont été prononcés : p a r  
MM. l ’Inspecteur d ’Académie au nom de l’adm inistration  de l’en
seignem ent public ; C rém ieux, p ro fesseur au Lycée de M arseille 
au nom de la L igue de l’E nseignem ent; R ichaud, p ro fesseur à 
l ’Ecole norm ale d ’Aix au nom du personnel enseignant et des 
élèves-m aîtres, et C ottalorda, inspecteur prim aire  à Aix au nom 
de ses collègues du départem ent. J ’ai enfin, au nom de l’U niver
sité populaire d ’Aix et de notre A ssociation am icale, adressé les 
dern ières paroles d ’adieu à no tre pauvre cam arade, en même 
tem ps qu ’à sa veuve et à ses deux filles, si cruellem ent ép rou
vées, l ’hommage de notre sym pathie respectueuse.

E stienne était né à S ix -F ours (Var), le 22 février 1855. E lève 
de l ’Ecole norm ale de D raguignan, il avait débuté dans l’ensei
gnem ent public comme institu teu r adjoint à Bandol et à Toulon. 
Il occupa ensuite un poste de m aître adjoint dans les Ecoles n o r
males de G uéret, Savenay, M ontbrison et L ons-le-Sauln ier et fut 
désigné comme élève des Cours p répara to ires  de Sèvres (lettres). 
P ro fesseu r à l’école norm ale de D ijon, il conquiert le certificat 
d ’aptitude à l ’inspection et à la d irection des Ecoles norm ales 
(octobre 1882) ; on le retrouve successivem ent, comme inspec
teu r p rim aire à B rest (1882) et à Caen (1886), pu is comme d irec
te u r  d ’Ecole norm ale à A lger (1888), à O rléans (1896) et enfin à 
Aix (1903.) Il était officier de l’Instruction  publique depuis 1895 
et venait d ’être prom u à la l Fe classe de son em ploi.

C’est à A ix, au lendem ain de sa nom ination, que s’étaient nouées 
nos prem ières rela tions, relations de bonne cam araderie d ’abord , 
et b ien tô t après de solide et franche am itié. C ’est que tou t nous 
rapprochait : communauté d ’orig ine, analogies de carriè re , mêmes 
sym pathies pou r les mêmes causes, pareilles asp ira tions vers le 
même idéal et aussi pareilles convictions politiques. Il avait seu
lem ent su r moi, avec quelques années de plus, l’avantage d ’une 
grande expérience des choses et des hom m es, expérience p ré 
cieuse qu’il voulut bien m ettre au service de no tre  U niversité



p o p u la i re ,  e t  d on t ,  m es co llègues  et moi, nous avons app réc ié  
tou t le p r ix  Ce n é ta i t  pas  sans  ra iso n  que  la L igue  de l’E n s e i 
gn em en t ,  c ep en d a n t  si r iche  en hom m es de ta len t et de dévoue
m ent ,  1 avait d is t ing ué  pa rm i  ta n t  d ’a u tre s  et lui avait donné  dans  
son  C onseil  g én é ra l ,  une p lace t r è s  est im able  et fort enviée !

« Il é ta i t  le fils de ses œ u v re s ,  e t  c ’est  p a rc e  q u ’il a p e iné  toute  
sa vie  et q u ’il a g agn é  l ’un a p rè s  l’a u tre  et de haute  lu t te ,  les 
avancem en ts  successiis  qu i m a rq u e n t  sa c a r r iè re  un iv e r s i ta ir e ,  
c est  parce  que  la g én é reu se  a r d e u r  des d éb u ts  ne s ’est pas  une 
m inu te  ref ro id ie ,  qu  il a fait p reu v e  dans  les d u r s  m om ents  q u ’il 
v ien t de t r a v e r se r ,  de ta n t  de vail lance et de tan t  d ’én e rg ie  ! » 
( Discours de M. ïInspecteur d ’Académie).

Oui, belle vail lance ,  bien d u r s  m om ents  auss i ! C a r  enfin, p e n 
d an t  p lu s  d un  an, le p au v re  ami lutta, avec quel courage ,  con tre  
le  mal te r r ib le  ! E t  dans  les d e rn iè r e s  sem aines ,  a lo rs  q u ’il n ’é
ta i t  p lu s  p h y s iq u em e n t  q ue  1 o m b re  de lu i -m ê m e ,  il s 'efforcait 
enc o re  de nous  d o n n e r ,  et il ré u s s is s a i t  à d o n n e r  aux siens,  l ’illu
s ion  qu  il ig n o ra i t  la g rav i té  de son  é ta t ; il ré u s s is sa i t  à p r o c u r e r  
a ces t ro is  ad m irab les  femmes don t le d évouem ent  a été s r  com 
p le t  et,  hélas ! si mal r é co m p en sé ,  cette u lt im e conso la tion  q u ’il 
ne  voya it  p a s  sa lin p ro ch a in e ,  et que  ses d e rn ie r s  j o u r s  ne se-  
î a ient pas  em po iso nn és  p a r  la p en sée  de la ,s i tua tion  difficile dans 
laquel le  sa d is p a r i t io n  a lla it  les p lace r .

La m o r t  du m ari et du  p è re  les laisse en effet sans  r e s so u rc e s  ; 

elle leui laisse du m o ins  des am itiés  n o m b re u se s  et dévouées su r  
lesquelles  elles p eu v en t  s a p p u y e r  avec confiance : j e  leu r  en 
ten o u v e l le  ici 1 a ssu ran ce  en m êm e tem ps  que l ’hom m age  de n o tre  
affectueuse estim e.

N a r d o n .



A la Commission de décent ralisation

L a  C om m iss ion  de la C ham b re  des dépu tés  chargée  d ’é tu d ie r  
le p ro je t  de loi re la t i f  au s ta tu t  des  fonc t ionna ires  ayan t décidé 
d ’en ten d re  les A sso c ia t ion s  qui en fera ient la dem ande  avant le 
15 ju in ,  le Conseil  d ’ad m in is tra t io n  de l ’A micale  de S a in t -C lo ud  
sollicita  une  audience qui lui fut accordée  le 20 ju in .  La dé léga
tion  co m p ren a i t  B e sn a rd ,  B ro sso le t te  et P a s to u r ia u x .

A p rè s  av o ir  rem erc ié  la  C om m iss ion  de la m arq u e  de confiance 
q u ’elle avait d o nn ée  aux  A ssoc ia tions ,  B e sn a rd  rapp e l le  com m ent 
es t  com posée  l 'A m icale  de S a in t -C lo u d  et quelles  fonctions ses 
m em b res  re m p l is s e n t  dans  l ’U n iv e rs i té .  Il fait savo ir  que les so 
c ié ta ires  n ’ayan t  pu  ê tre  consu l tés ,  les o bse rva t io ns  q u ’il va p r é 
s e n te r  son t faites au nom du Conseil  d ’ad m in is tra t io n ,  mais  q u ’il 
es t  ce r ta in  d ' in t e rp ré t e r  en la c irco ns ta nce  les sen t im en ts  de tou s  
nos  cam arades .  Il a jou te  que  les anc iens  élèves de S a in t -C lo u d , 
tous a rd e m m en t  répu b l ica in s ,  es t im en t  q u ’en R épub lique  le r e s 
pec t de la loi es t  le p r e m ie r  et le p lu s  im p o r ta n t  dev o ir  du c itoyen 
et du fonc t ionna ire ,  mais que  c ’es t  là u ne  ob l iga t io n  qu i s ’im pose  
à tous  les d e g ré s  de la h ié ra rch ie  a d m in is tra t iv e .

Il p ré se n te  ensu i te  q ue lqu es  o b se rv a t io n s  au su je t  du  p ro je t  de 
loi. Il lui p a ra î t  q ue  l ’ém otion  q u ’il a fait na ît re  v ien t  en g ra n d e  
p a r t ie  de l ’art ic le  1er qui do nn e  du fonc t ionna ire  une  définition s ’ap 
p l iq u a n t  aux com m issa ire s  de po lice  com m e aux p ro fe s se u rs ,  si 
b ien  que le ré d a c te u r  ay an t  p lu s  sou ven t  p en sé  aux  p re m ie r s  
q u ’aux seconds  d an s  la su ite  des a r t ic les ,  les m e m b re s  de l ’en se i
g n e m e n t  v o ie n t  avec in q u ié tud e  r e s t r e in d re  une pa r t ie  des d ro i ts  
q u ’on le u r  ava it  to u jo u rs  reco n n u s .

L ’art ic le  2 nous  a p a ru  é qu iv oq ue ,  car  il es t  suscep tib le  de 
deux  in te rp ré ta t io n s  :

a )  Ou bien il veut d ire  que  les fonct ionnaires  au ro n t  le d ro i t  
comm e tous  les c i toyens ,  d ’u s e r  de la loi du 1er ju i l le t  1901, sauf, 
q u a n d  ils s ’a s so c ie ro n t  en ta n t  que  fonc t ionna ires ,  à ne le faire 
que  dan s  les lim ites  é tro i te s  p rév u es  d ans  le p ro je t  de loi ;

b ) Ou bien l’art ic le  2 signifie que  les fonc t ionna ires  ne p o u r r o n t  
jam a is  faire usage  de la loi de 1901 que dans  les fo rm es p ré v u e s  
p a r  cet art ic le .

D ans  le second  cas, l ’A ssoc ia t io n  des anciens  é lèves de S a in t-  
C loud ne  p o u r r a i t  s u b s is t e r  p u i s q u ’elle c o m p re n d  des  fonct ion
na ire s  a p p a r te n a n t  non seu lem en t  à des se rv ices  d ifférents  dans



un même m inistère, mais à des m inistères différents. Seuls p o u r
ra ien t exister des associations étro ites, lim itées dans leu r p e r
sonnel, qui ne pou rra it com prendre que des fonctionnaires rele
van t d ’un même service m inistériel, et dans leu r objet, res tre in t à 
l ’étude et à la, sauvegarde des in té rê ts  professionnels de leu rs 
m em bres. Ces associations auraien t tous les inconvénients des 
syndicats sans en avoir les avantages. Le p ro je t de loi aurait cet 
autre inconvénient de ren fo rcer les ba rriè res  qui séparen t les 
différents o rd res d’enseignem ent et même de rend re  im possible 
dans l ’avenir une tentative comme celle du Congrès mixte de 1904.

Dans la prem ière in te rp ré ta tion , une association comme celle 
de Saint-C loud p o u rra it subsister, mais elle n ’aurait auôun des 
d ro its  accordés aux associations strictem ent professionnelles, elle 
n ’aura it p lus le moyen d ’in terven ir auprès de l’adm inistration 
comme elle a pu  le faire à p lusieurs rep rises  pou r le bien de ses 
m em bres et du service en général ; on p o u rra it lui faire g rie f de 
s’occuper de questions concernant l’enseignem ent, les m éthodes, 
la discip line, les program m es, etc., et cependant n ’est-il pas évi
dent que dans une association que sa com position même empêche 
d ’être  asservie à l ’in té rê t exclusif de ses m em bres, les questions 
d ’enseignem ent et d ’in térê t professionnel ont chance d ’être tra i
tées avec p lus d ’am pleur et d 'un  point de vue plus général ? 
N ’est-il pas excellent en tout cas qu ’une association comme celle- 
là puisse ex ister à côté des associations étroitem ent p rofession
nelles ? E t com ment peu t-on  vo ir dans son existence un danger 
quelconque pou r la  discipline et la bonne m arche des services 
publics ?

Enfin, dans l’un et l’au tre cas, le p ro je t de loi en lim itant à 
l ’étude et à la sauvegarde des in té rê ts  professionnels l ’objet des 
associations semble leu r in te rd ire  p a r là même de s ’occuper de 
m éthodes, de d iscipline, de program m es, toutes choses pourtan t 
où les associations peuvent avoir d ’excellentes indications à 
donner.

L ’article 3 donne aux associations des garanties qu ’il est ju ste  de 
reconnaître  ; ce n ’est pas une nouveauté cependant que le d ro it 
qui leur est reconnu de p résen ter des vœux aux chefs de services ; 
en fait ces vœ ux étaient autorisés depuis longtem ps ; la loi p o u r
ra it être plus nette et déterm iner en p rincipe la participation  des 
A ssociations à l’adm inistration.

L ’article 4 ancien n ’au torisait que l'affiliation entre associations 
de fonctionnaires et p o u r la sauvegarde de leu rs in térêts com
m uns, ce qui était lim iter d ’une façon excessive l’objet de ces 
fédérations ; de p lus, cet article 4 in terd isait l’affiliation à des So
ciétés comme la Ligue de l’Enseignement, la Mission laïque, qui ne



sont pas des associations de fonctionnaires ; quel avantage y 
aurait-il à interdire aux associations de fonctionnaires de s ’oc
cuper d’œuvres d ’intérêt général ?

L ’article 4 a été modifié. Mais la nouvelle rédaction donne lieu à 
des critiques non moins graves que l’ancienne. Des décrets 
régleront le statut des fonctionnaires ; mais les décrets sont p ré
parés par l’administration. Or, si l’on ne peut contester l ’ingé
rence abusive des hommes politiques dans b administration, il faut 
se souvenir pourtant que cette ingérence fut motivée par les 
excès de l’arbitraire administratif. Ce que la loi devrait donner 
aux fonctionnaires, ce serait des garanties contre le favoritisme 
politique et contre l’arbitraire adm inistratif; le seul moyen serait 
probablement de donner aux associations une représentation dans 
les Conseils administratifs. Le nouvelarticle 4 est m uetsur ce point, 
il s’en remet complètement à l’administration et ne pose même 
pas le principe d’une intervention des associations. S’il était voté , tel quel il consacrerait l’abandon par le Parlement de son pou
voir législatif entre les mains de l’administration.

En term inant, Besnard fait observer qu’il n ’a pas eu l ’intention 
de faire du projet de loi une critique complète, mais seulement de 
signaler les dangers de ce texte au point de vue particulier des 
membres de l’enseignement. Il fait allusion aussi aux sentiments 
qu’on a prêtés aux auteurs de ce projet de loi ; il est nécessaire 
de détruire cette légende, les ennemis de la République seuls 
pourraient se réjouir de voir grandir les dissentiments, entre le 
Parlement et les fonctionnaires et en particulier les membres de 
l’enseignement.



A prop os de « Lieux communs »

Que vous avez donc ra iso n , mon cher B esnard , de vous élever 
contre la tendance à « faire de l’institu teu r une sorte de « M aître 
Jacques » que l’on charge des emplois les p lus b izarres ».

A ujourd’hui, voyez-vous, le m étier est com plètem ent gâté. Jadis 
les program m es étaient sim ples et clairs, si j' en juge p a r  les 
exercices que je  lis à l ’école p rim aire . L' écritu re , l 'o rthographe 
et les quatre opérations suffisaient à l 'activité de l 'institu teu r 
qui m’enseignait. P o u r  le reste , h isto ire de France, géographie, 
notions de sciences physiques e t  naturelles, il se contentait, chaque 
jo u r, de tro is à quatre , de veiller à ce que nous en récitions un 
chapitre p ar cœ u r; je récitai de la sorte  B lanchet depuis P h ara 
m ond ju s q u 'à la p résidence de Th ie rs , j' appris  dans Foncin les 
départem ents avec leu rs sous-p réfec tu res par o rd re  alphabétique 
et les em branchem ents du règne animal dans P au l B ert. J ’étais 
un bon élève ; je  m’ankylosais régulièrem ent les doigts et l’esprit 
à écrire  des pages d ’analyse gram m aticale ; je  r écitais sans faute 
la page quotid ienne : car ma m ém oire resta it fraîche ; je  ne réflé
chissais guère qu ’en jouan t, et je  ne voyais pas dans ce qui m' en
to u ra it ce qu’eût pu  me rappeler mes leçons. C’était le bon tem ps 
p ou r tous, m aîtres et élèves.

La loi de m ars 1882 vint tou t b rouiller. L ’article 1er ne pose-t-il 
pas que l’enseignem ent prim aire  com prend parm i beaucoup d ’au tres 
choses « ... les élém ents des sciences naturelles, physiques et ma
thém atiques, leurs applications à l 'ag ricu ltu re, à l 'hygiène, aux 
arts  industrie ls , travaux m anuels et usages des outils des p rin c i
paux m étie rs... ». Je cite ce paragraphe seulem ent, parce que 
c’est lui qui p erm it le plus facilem ent aux « rédem pteurs » de 
changer nos in stitu teu rs  en « M aîtres Jacques ».

L ’un des p rem iers qui ap p a ru ren t, le seul dont je  vais m' occu
per, vous le connaissez bien. N 'eut-il pas l 'idée saugrenue de 
voulo ir p ren d re  le contre-p ied  de l ’ancienne conception qui fait 
de l 'in struc tion  une culture ex térieure à la v ie? Le bonhomme 
voulut coordonner les connaissances avec la vie p ra tiq u e , « faire, 
comme dit M. P ayot, de la profession  le centre même des études, 
g ro u p er to u te s  les connaissances autour d u  m étier ». J e  m e bornerai 
à un  exemple p o u r m ontrer ce qu' il voulait. Aux élèves des écoles 
p rim aires qui en tre ro n t p lus ta rd  dans l’industrie , il recom m anda 
de faire étudier les m atières prem ières industrie lles ; il voulut 
qu ’on leur app rît les élém ents des sciences m athém atiques p ar



l’expérience; il préconisa, non pas les vieilles démonstrations 
tachymétriques qui mettent les objets entre les mains du maître, 
seul, mais une série méthodique d ’exercices de pliage, de décou
page et de cartonnage qui se relient intimement au dessin, qui 
obligent l’élève à analyser une forme géométrique et qui peuvent 
être l’objet de mesures, de calculs, d ’une évaluation de surface 
ou de volume ; bref, il institua un véritable enseignement expéri
mental des éléments de mathématiques.

Voilà, n ’est-il pas vrai, une belle méthode ? Mon vieux maître 
avait une conception plus noble des mathématiques, Il les appli
quait surtou t à la classe, aux problèmes dans le genre de ceux du 
chien et du renard ,  l’un attrapant l’autre après un nombre de sauts 
à calculer (64 engénéral).^ Il ne lut jamais les instructions publiées 
pa r  M. Leblanc, il ne consentit jamais à faire faire du p l ia g e . 
Malheureusement il avait des collègues ambitieux; ils étaient tous 
aussi brouillés que lui avec la géométrie et ses applications et ils 
étaient aussi peu disposés à se renseigner,  à travailler; néan
moins ils se mirent consciencieusement à régénére r  l ’industrie 
française et, pour  aller plus vite, ils dédaignèrent les exercices 
destinés à concrétiser l’enseignement de vérités q u ’ils avaient ou
bliées et sc p rodiguèren t dans la seule confection des exercices 
d ’application. Les inspecteurs prim aires les encouragèrent,  les 
professeurs d ’école normale enseignèrent aux normaliens à t re s 
ser  le papier, à faire des mîtres d ’évêque et des bonnets de gen
darme, ju sq u ’au jo u r  où le « Rédem pteur » se fâcha et fît savoir 
qu ’on ne l’avait pas compris. Dans toutes les écoles cessa la fabri
cation d ’étoiles, de cocottes en pap ier :  on se contente aujourd’hui 
dans les classes réputées les meilleures de faire dés exercices de 
pliage, de découpage et de cartonnage selon la méthode de 
M. René Leblanc et dans les écoles normales une heure par  
semaine est réservée à ces exercices en première année.

Quel dommage, mon cher Besnard, que les associations de 
professeurs et d ’instituteurs n ’aient pas eu plus tôt l’excellente 
idée que vous préconisez, à savoir de pro tes ter  contre les p r o 
positions plus ou moins saugrenues de nos réformateurs en 
chambre ! Car voilà bien un cas où il eût été nécessaire de se lever 
alin de défendre « l’objet essentiel de notre tâche ». Encore si 
l’on nous avait laissé le choix dans la façon d ’enseigner les élé
ments de géométrie ! Nous aurions pu  comme les secondaires 
que nous valons bien, poser  des.définitions, énoncer des axiomes, 
tracer  des figures au tableau et après une suite logique de p r o 
positions, te rm iner  triomphalement par  le C Q F D !.
■ Ce qui peut nous consoler, c’est -que la contam ination gagne 
les « secondaires » eux-m êm es. Dans les Instructions de 1905,



M . L ia rd  s ’ex p rim e  en ces te rm e s  : « D e m êm e que le p re m ie r  
co n tac t de l ’en fan t avec les choses de l ’a rith m é tiq u e  se fait p a r  
l ’ex p é rien ce , p a r  le m écan ism e des o p é ra tio n s  e t la  ré so lu tio n  
d es p ro b lèm es faciles, n o n  p a r  le d o g m a tism e , la log ique  p u re  
e tl a d é m o n s tra tio n  de v é rité s  a b s tra ite s , on  a  p en sé  que  ce 
m êm e en fan t, en co re  q u ’il fû t un  peu  p lu s  m û r ne p o u rr a it  s ’in 
té r e s s e r  aux choses de la g éo m étrie  que  s ’il le s voya it s o r t i r  
e t se d é g a g e r  p eu  à peu  de l ’é tude  de form es u su e lle s  et de la 
co n s id é ra tio n  des m ouvem ents fam iliers . » U ne au tre  c irc u la ire  
(31 jan v ie r 1907) conseille  « de faire  appel à l ’ex p é rien ce  d an s  
l ’exposé  des fa its  g éo m é triq u es , d ’ad m ettre  sans d iscu ss io n  to u t 
ce qu i sem ble év id en t aux en fan ts, to u t ce q u ’une c o n s tru c tio n  
suffit à  lé g i t im e r ;  c’es t a in s i que l ’élève se re n d  u n  com pte t r è s  
exac t des cas d ’égalité  des tr ia n g le s  en c o n s tru is a n t lu i-m êm e s u r  
d es d o n n ées n u m ériq u es  des tr ia n g le s  don t c e r ta in s  é lém en ts , 
cô tés et an g le s , on t des v a leu rs  d é te rm in ées  ». L a m êm e c ircu - 
cu la ire  recom m ande  l ’em plo i sy s tém a tiq u e  de la n o tio n  de m ou
v em en t : « d ém o n s tra tio n  p a r  re to u rn e m e n t, p a r  ro ta tio n  to u tes  le s  
fois que cela est p o ss ib le , g lissem en t d ’une  é q u e rre  le lo n g  d ’une  
règ le  p o u r  p ré p a re r  la  défin ition  eu c lid ien n e  des p a ra llè le s , e tc . ». 
U n p ro fe sse u r  de m athém atiques d ’un  g ra n d  lycée  de P a r is ,  
récem m en t ch a rg é  d ’une en q u ê te  s u r  l ’en se ig n em en t seco n d a ire  
tech n iq u e  en  A llem agne, ose é c rire  ceci : « C ’est un  fait que  
les p ra tic ie n s  n e  p e u v e n t s ’a s so u p lir  à la su b tilité  du  ra iso n n e m e n t 
euc lid ien  ; ou que lo r s q u ’ils le  p eu v en t, ils  n ’en t i r e n t  que  p eu  de 
p ro fit p o u r  le u r  m é tie r ; ca r p a r  un  p a rad o x e  é tran g e , l 'e n se ig n e 
m en t euc lid ien  ne  développe p o in t l ’im ag in a tio n  de l ’e sp acé , la  
facu lté  de co n cev o ir les im ages e t les fo rm es qu i so n t p o u r ta n t à 
la base  de to u t l ’em plo i de la g éo m étrie  d an s les a r ts . O n s ’ex 
p liq u e  a in s i q u ’il y  a it to u jo u rs  eu deux  g éo m étrie s  : celle de 
l ’école et celle de l ’a te lie r  ; il e s t c e r ta in e m e n t so u h a itab le  et il 
e s t p o ss ib le  de fa ire  d is p a ra ît re  ce tte  o p p o sitio n  p a r  l ’em plo i de 
m odèles e t p a r  l ’u n ion  in tim e de la g éo m étrie  et du d e ss in . » E t 
u n  a u tre  qu i fa it p a r t ie  de l’e n se ig n em en t su p é r ie u r , u n  je u n e  
tr è s  a rr iv é , dem ande la c réa tio n  d ’un  « L a b o ra to ire  de m athé
m atiq u es » où les é lèves, sous la d irec tio n  du p ro fe sse u r  de 
m a thém atiques a idé d ’u n  sim ple  o u v r ie r  m en u is ie r , fe ra ie n t d e s  
ex erc ices d e -ca r to n n ag e ,.d e  m en u ise rie , de to u r  au  b o is ; où cha
cun  d ’eux  se c o n s tru ira it  une  co llec tion  de m odèles com m e ceux  
que l ’on vend  en  A llem agne e t a u ra it l ’occasion  de faire  d es  
m esu res  , des ca lcu ls, de v é rifie r ex p érim en ta lem en t les th éo rèm es  
fondam entaux  de la  m écan ique , etc. R a s su ro n s -n o u s  d o n c  ; le 

j o u r  e s t p ro c h e  où l ’en se ig n em en t seco n d a ire  lu i au ss i in s ta u 
re r a  des ex e rc ices  de p liag e  d an s les c lasses de d ébu t.



Excusez-m oi de vous en tre ten ir si longuem ent. J ’aurais bien 
voulu ajouter quelques mots su r « la culture en po ts ». D epuis 
que j ’ai vu à l ’Institu t P asteu r tro is  ou quatre cents bocaux où 
l’on cultivait du blé afin d ’étufdier l’action des sels de zinc su r la 
végétation , je  me rends bien compte avec vous que les expériences 
analogues conseillées par M. Leblanc pou r m ontrer aux enfants 
des écoles ru ra les l ’influence des engrais naturels et artificiels 
ne peuvent avoir aucune valeur. L eur plus clair résu ltat, sans 
aucun doute, c’est aussi « que l’objet essentiel de n o tre  tâche est 
de plus en plus négligé ».

E t les réform ateurs en cham bre nous guetten t tou jours. Voilà 
M. Ju les P ayo t qui m ontre que « la réalité profonde de la vie, 
c ’est le travail p ro fessionnel; que c’est le travail p rofessionnel 
qui doit ê tre  à l’école le su p p o rt de l ’enseignem ent », et qui p ro 
clam e ceci : « Il y a un homme qui a vu ju ste  et qui a une concep
tion réelle des choses : c’est M . R ené Leblanc, dont les livres 
su r l’enseignem ent de l ’agricu lture et du travail m anuel re s te 
ro n t des m odèles. » L iguons-nous, liguons-nous vite si nous ne 
voulons pas p rend re  un g rand  bain de réalism e.

L. P.

A i-je besoin de faire rem arquer à mon ami P astou riaux  qu ’en 
parlan t avec irrévérence des « cocottes en p ap ier »/ et de la cul
tu re  en pot », je  n ’ai jam ais voulu p ro tes te r contre le « bain de 
réalism e » dont nous avons besoin depuis longtem ps ? Ceux de 
nos cam arades qui m ’ont fait l’honneur de lire  mes articles n ’ont 
pu  s’y trom per. Je n ’ai garde non p lus de calom nier les « in ten
tions » des réform ateurs, mais la m anière dont on les a com prises 
me laisse cro ire  que leu rs p rocédés m anquaient pou r le m oins 
de précision  et de clarté. E t pu is, P astouriaux  est-il bien sû r 
d ’avoir été leu r in te rp rè te  fidèle ? ne leu r p rê te -t-il pas généreu
sem ent, après coup, des vues qui ne furent leurs qu ’à un faible 
degré ? Au su rp lus, ma critique était rétrospective et P astouriaux  
parle  su rtou t de l’esp rit nouveau qui souffle dans l ’enseignem ent 
et in sp ire  des m éthodes nouvelles, des procédés nouveaux, à mon 
avis très  in té ressan ts. La conversation continuera dans le p ro 
chain Bulletin.

B.



Quelques sujets de Féfle^iofr

Au Conseil supérieur.

On lit dans les jou rnaux  pédagogiques que deux des rep résen 
tants de l’enseignem ent prim aire au Conseil supérieu r de l’Ins
truction  publique ont dem andé à être  entendus p a r  la section 
perm anente p o u r y défendre et su rtou t p o u r y expliquer les 
voeux concernant l’enseignem ent p rim aire  et p résen tés p a r  eux 
au Conseil. C ’est qu ’en effet, dans cette section perm anente qui 
a le pouvoir d ’en te rre r tout vœu, tout p ro je t de réform e dont la 
nécessité ne lui para ît pas justifiée, l ’enseignem ent p rim aire n ’est 
pas rep résen té . Cet ostracism e ne peut s’expliquer par aucune 
bonne raison  ; nos associations professionnelles ne devraien t- 
elles pas s’entendre pou r dem ander au m inistre de le faire cesser ? 
L ’occasion sera it bonne, en même tem ps, de réclam er la révision 
de la loi du 27 février 1880, qui nous est prom ise depuis p lus de 
dix ans. Il n ’y a pas un de nos candidats qui n ’ait in scrit dans 
son program m e un vœu en faveur de l ’augm entation du nom bre 
des rep résen tan ts de l’enseignem ent p rim aire et de l'extension du 
d ro it de suffrage. Q u’est-il résu lté de toutes ces bonnes in ten 
tions ? Les réform es ne se font pas toutes seules, et c’est le mo
m ent de rappeler à nos délégués le p roverbe bien connu : A ide- 
toi, le m inistère t ’aidera.

Conseils universitaires.

Je suis convaincu que tous les professeurs d ’école norm ale 
son t des fonctionnaires m odèles à qui l’adm inistration  n ’aura 
jam ais rien  à rep rocher. M ais, aux tem ps troublés où nous 
v ivons, si la chose est im probable, elle n ’est pas im possible. 
Q u’adv iendrait-il le jo u r  où un p ro fesseu r d ’école norm ale in
quiété en appellera it à l’opinion publique ? Ce sera it un beau 
tapage ... C om m ent? alors que les p ro fesseurs de l ’enseignem ent 
secondaire ont la garan tie du Conseil académ ique, que les in s ti
tu teu rs ne peuvent être  frappés qu ’après com parution devant le 
Conseil départem ental, les m aîtres à qui l ’on a confié le soin de 
form er ces institu teu rs sont m oins bien tra ités que leurs élèves 
et ne trouven t dans aucune loi une garan tie quelconque contre 
un a rb itra ire  tou jours possib le ? — La chose est vraie p ou rtan t,



les professeurs d ’école norm ale sont mis en dehors du d ro it com
mun dans l’enseignem ent. La ra ison  ? Un oubli commis p a r  un 
rédacteur il y a p lus de v ing t-c inq  ans. E t depuis lo rs on n ’a 
pas trouvé le tem ps de rép a re r  cet oubli ; ce sera it si facile 
pou rtan t !

Péché originel.

Un cam arade m’écrit p o u r me faire rem arq u e r que la nouvelle 
édition de Législation et jurisprudence de VEnseignement p a r 
Louis G obron, contient à la page 47, le passage suivant :

« La loi du 15 m ars 1850, art. 19, déterm inait les conditions 
à  rem plir p ar les candidats aux fonctions d ’in specteu r d ’Acadé- 
mie. —  Ces d ispositions ont été abrogées p a r la loi du 30 octo
b re  1886 (art. 61) ; le m inistre a au jou rd ’hui toute liberté p o u r le 
recru tem ent de ces fonctionnaires. »

Je me suis assuré que la nouvelle in terp ré ta tion  de M. G obron 
e s t au jourd ’hui l ’in te rp ré tation  officielle. Mais cela n ’affaiblit en 
aucune m anière les argum ents donnés dans notre p récédent B ul
letin. Si le m inistre a tou te  liberté  p o u r le recru tem en t des Inspec
teu rs  d ’Académie et si, comme nous en somm es certain , il n 'a  
pas p o u r les m em bres de l’enseignem ent p rim aire  cet aristocra
tique dédain si à la mode dans un certain  m onde, il ne m anquera 
pas, à la p rem ière occasion, de lui faire confiance.

E n effet, s’il n ’est pas possib le de trouver parm i les cent mille 
m em bres de l’enseignem ent prim aire , une centaine d ’hommes 
que leu r culture et leu r caractère renden t aptes à faire des d irec 
te u rs  départem entaux, il faut tou t de suite p roclam er la faillite 
■de l ’enseignem ent p rim aire  et avouer que les écoles norm ales 
p rim aires et notam m ent l’école de Saint-G loud n ’ont pas tenu 
les espérances qu ’on avait m ises en elles.

Le latin et la réforme de l’enseignement.

Dans le rap p o rt qu ’il avait rédigé au nom de la Com m ission du 
budget de 1907, M. Couyba, après avoir exposé la réform e de la 
licence ès le ttres, écrivait :

« Telles sont les conclusions de la m ajorité des p ro fesseurs de 
la Faculté des le ttres de l’U niversité  de P aris  su r la réform e de 
la  licence. Une question capitale, toutefois, dom ine le débat : le 
latin se ra -t-il obligatoire dans toutes les sections de la licence ? 
Au m om ent où apparaît la nécessité absolue de dédoubler la sec
tion D et de créer une section littéra ire  à côté de la section 
scientifique, il est de la plus haute im portance p o u r l’avenir de
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cet en se ig n e m en t que le la t in  soit une  ép reu ve  facultative à tou tes  
les sec t ions de la licence a u tre s  que la section c lassique  gréco 
latine.

« C es t  p o u rq u o i  nou s  c ro y o n s  de v o ir  s ig n a le r  ici le contre- 
p ro je t  annexé au p ro je t  de la Faculté ,  c o n t r e -p ro je t  v ra im en t  
l ibé ra l  et m o d e rn e ,  d on t  1 au teu r ,  M. B ru n o t ,  est un  des p lus  
savan ts  et des  p lu s  d is t ing ués  p ro fe sseu rs  de la S o rb on ne .  N ous 
e s p é io n s  que  le Conseil  su p é r ie u r  de l’in s tru c t io n  p u b l iq u e  ne 
faillira pas à sa m iss ion ,  qu i est  de co n s id é re r  les in té rê t s  g én é 
r au x  des t ro is  o rd re s  d ’ense ignem ent ,  et q u ’il s au ra  -mettre les 
p ro je ts  p ré s e n té s  en harm o n ie  avec la const i tu tion  de l ’en se ig n e 
m en t  seconda ire  et m em e de l ’e n se ign em en t  p r im a i re  s u p é r ie u r .»

Il s ag it  de savo ir ,  en effet, si l ’on exc lu ra  de la hau te  culture  
l i t té ra i re  tous  ceux qui n ’on t pas  ap p r is  le la t in  et si l ’on con ti
n u e ra  à re fu se r  aux m eilleurs  élèves de l ’en se ig n em e n t  p r im a i re  
un  d ro i t  qu on rec o n n a î t  aux  p ro d u i ts  m êm es les p lu s  médiocres- 
de l ’en se ig n e m en t secondaire .

Les licences littéraires.

M. H ippo ly te  P a r ig o t  com m entan t ,  dans  un  ar t ic le  du Tem ps, 
le p ro je t  de ré fo rm e  des licences l i t t é ra i re s  p ré s e n té  au C o n 
seil s u p é r ie u r  p a r  le Comité  consu lta t if  et la section  p e rm an en te ,  
éc r i t  ceci :

« L es  1 a d v e rs i té s ,  de moitié t ro p  n o m b re u se s ,  ne se ré s ig n e n t  
p a s  a la dem i-so l i tude  où les a réd u i te s  la loi m i li ta ire .  E lles  
convo iten t  la clientèle  des hau tes  c lasses des lycées où s ’achève 
la cu l tu re  g én é ra le .  E l les  to u rn e n t  auss i  les yeu x  v e rs  les élèves 
de  1 ense ig nem en t p r im a i re  et in s t i tu e ra ien t  vo lon t ie rs  une  m a 
n iè re  de licence au raba is  p o u r  les candida ts  de m o in d re  cu l
tu re .  »

On dev ine  que  celte licence de quali té  in fé r ieu re  se ra i t  une  
l icence sans  latin . E t  l ’in t rép id e  d é fenseu r  d e l à  cu l tu re  c lass ique  
con tinue  : « sans le la tin  d ev ien t  le ty p e  de tou tes  les licences 
spécia les .  Ces l icenciés  feron t a p p a rem m en t  t r a d u i re  leu rs  tex tes  
anc iens  dans  l ’échop pe  de l ’abbé  Jé rô m e  C o ig n a rd ,  au cim etière  
des S a in ts - In n o c e n ts .  11 sem ble  que  l’avancem ent de la haute  
cu l tu re  so it en ra iso n  inv e rse  de l’in s tru c t io n  hum aniste .  On 
p e u t  donc p ré v o i r  que  tous les in té rê ts  se ro n t  m énagés ,  h o rs  
p eu t-ê t re  la qua li té  des in te ll igences . »

F e ra i - je  r e m a r q u e r  à M. P a r i g o t  q ue  ces l icenciés  sans latin  
se c o m p o r te ro n t  à peu  p rè s  com m e beau cou p  de licenciés et 
m êm e d ag ré g é s  d ’h is to i re  avec la tin , p a r  exem ple ,  q u ic o n s u l te n t  
p lu s  v o lo n t ie rs  les au teu r s  anciens  dans  une t rad u c t io n  que dans-



le  tex te . 11 e s t v ra i que les seconds on t su r  les p re m ie rs  la  s u p é 
r io r i té  de se d ire  q u ’avec un  d ic tio n n a ire  e t beaucoup  de tem p s , 
ils  p o u rra ie n t , au  p r ix  de p lu s ie u rs  c o n tre se n s , fa ire  eux -m êm es 
m éd io c rem en t ce q u ’ils tro u v e n t b ien  fait p a r  un  sp éc ia lis te . Ce 
n ’es t p e u t-ê tre  p as  une ra iso n  p o u r c o n s id é re r  les p re m ie rs  com m e 
in cap ab les  d ’une forte  cu ltu re  et le s  t r a i te r  de « g rim au d s de 
le t tre s  ».

M ais M . H . P a r ig o t e s t de ceux  q u i p e n se n t que l’o u v e rtu re  
in te llec tu e lle , le g o û t, la  cu ltu re  ne  s ’a c q u iè re n t que  p a r  l ’é tude  
d u  la tin . Il é c rit à p ro p o s  des lan g u es v iv an te s  :

« V ous avez sous la  m ain , si je  p u is  d ire , une  langue  la tine  qu i 
offre le doub le  avan tage  d ’ê tre  du français p lu s  v ieu x  e t d ’av o ir  
ab so rb é  le gén ie  g re c . E lle  nous tra n sm e t encapsu lée  l ’in te ll i
gence  du  p eu p le  le p lu s  é p ris  d ’a r t  et de sc ience. E lle  a coulé 
d an s l’id iom e e t l ’âm e de nos a n c ê tre s , o u tre  ses  v e r tu s  p ro p re s  
e t n a tio n a les , des q u a lité s  é d u ca tric e s  de m esu re , de p ro p o r 
tio n , d ’ex ac titu d e , que  la race  qu i la p a r la it  n ’a p a s  in v en tées, 
m ais recu e illie s  p a r  u n  in s tin c t d ’im ita tion  p ra tiq u e  e t d ’ad m ira - 
ra tio n  réfléch ie . E t elle  est si p ro ch e  de l ’ita lien  e t de l ’e sp ag n o l 
que , la  sachan t, on  p o ssèd e  b ie n tô t les deux  a u tre s . L es p ro fe s 
seu rs  d ’a llem and  e t d ’an g la is , fo rtem en t m a rq u és  au co in  de  la  
c u ltu re  la tin e , se ra ie n t des éd u ca teu rs  in co m p arab le s , in te r 
p rè te s  de l ’époque  m o d ern e  et, com m e d it H am le t, ab rég és  de 
l ’âm e de to u s les tem p s. O n p ré fè re  fa b r iq u e r  en co re  e t to u jo u rs  
des certifiés, q u ’on b a p tise ra  licenc iés  et que la m alveillance  p e r 
s is te ra  à con fond re  avec ies b o n n es  d ’en fan ts . »

P lu s  lo in , M. H . P a r ig o t s ’effraye de la s itu a tio n  faite  à un 
licencié  o san t e n se ig n e r  la g éo g rap h ie , p a r  exem ple , sans sa v o ir  
le  la tin . « Il e s t v ra i q u ’une  fois licenc ié , il a ff ro n te ra  d an s  un  
co llège  ou un  lycée u n  au d ito ire  d ’élèves d o n t la  p lu p a r t  a p p re n 
n e n t le  la tin  q u ’il ig n o re , d o n t q u e lq u es-u n s  s ’ex e rc e n t aux 
é tu d es g re c q u e s  q u ’il ne co n n a ît p as p lu s  que le la tin , e t le u r  
■enseignera l’h is to ire  en g é o g ra p h e  e t la g éo g rap h ie  en h is to 
r ie n . »

P o u r  sa v o ir  com m ent les choses se p a sse ro n t, il su ffirait, je  
c ro is , de co n n a ître  q ue lle  a ttitu d e  g a rd e n t MM . les ag ré g é s  d es 
le t tr e s  du  lycée C o n d o rce t, quand  il le u r  faut a ffro n te r les élèves 
d e s  c lasses  de m athém atiques é lém en ta ire s  ou to u t s im p lem en t 
ceux  qu i é tu d ien t l ’an g la is  ou l’a llem and .

M ais le C onseil su p é r ie u r  n ’a p as  accep té  le p ro je t  qu i lu i é ta it 
p ré se n té  ; et M. P a r ig o t é c ritjo y eu sem en t, le 29 ju in  : « la  fo rm ule  
sans latin  a été rep o u ssée . N ous ne risq u o n s  donc p as en co re  de 
v o ir  d es  licenciés d ép o u rv u s  de cu ltu re  c lassique  » et, le 4 ju i lle t,  
a p rè s  le vo te  du  C onseil su p é r ie u r  en séance p lé n iè re , il no te



avec allégresse : « La formule sans latin, qui ouvrait les univer 
sites aux élèves de l ’enseignem ent p rim aire  supérieur, et à ceux 
de la section D des lycées, a été repoussée. On n ’a pas admis 
q u ’un candidat p û t obtenir le diplôm e de licencié ès le ttres sans 
faire la p reuve d ’une éducation hum aniste. »

Il est in té ressan t, je  pense, d ’opposer à cet enthousiasm e p o u r 
la culture classique l ’avis autorisé d ’un homme qui sait du latin 
autant qu ’agrégé de F rance. Dans le d iscours qu ’il prononça en 
ouvran t, le 9 février 1902, la p rem ière assem blée générale des 
Am is cle l'Enseignement moderne, M. B runot, p ro fesseu r à la 
Faculté des L ettres de l ’U niversité de P a ris , d isait :

« Je ne vous ferai pas l’h isto ire  de la décadence de l'enseigne
m ent classique, je  l’ai faite ailleurs. E lle a commencé du jo u r  où 
le latin a . cessé d ’être une langue vivante, c’e s t-à -d ire  dès le 
x v ie siècle, elle s’est p réc ip itée m algré tous les efforts au x v m e, 
quand ce même latin a cessé d ’être une langue écrite.

« L ’U niversité l ’a subie. Il est même de grands hommes parm i 
ses m em bres qui l’ont appelée et aidée. E t parm i eux, il me plaît 
de rappe ler le souvenir de Louis Le R oy, qui, avant d ’expliquer 
D ém osthène au Collège Royal, a eu le courage, en février 1576, 
de faire la p a r t des langues anciennes et des langues m odernes et 
qui, clans une chaire d ’Ëlat, a osé d ire pou r la prem ière fois, et 
en français :

« N ’est-ce po in t g rand  e rreu r que d 'em ployer tan t d ’années 
« aux langues anciennes, comme Ion a accoustum é de faire, et 
« consom m er le tem ps à app rend re  les m ots, qui deuro it estre 
« donné à la cognoissance des choses, ausquelles Ion n ’a plus ny 
« le moyen ny le lo is ir de vacquer? N’est-ce follie, à l’occasion de 
« ces langues, s ’addonner et affectionner tan t à l ’antiquité , recher- 
« chant si curieusem ent les vieilles superstitions et actions ? ou 
« espluchant vieils exem plaires, que com m uném ent Ion gaste 
« de p lus en p lus en les cùidant co rrig e r, et la isser en a rriè re  la 
« cognoissance de sa relig ion, et affaires du païs et où l ’on est 
« vivant ?

« Q u’est-ce au tre chose cjue d ’abuser de l’estude et des le ttre s , 
« dem andans claire lum ière, où n ’y a q u ’obscures tenebres ? et 
« essayans en tendre  choses, qui p roufiten t p lus, ignorées que 
« sceuës, si tan t est que se pu issen t sçauoir, estant en si long 
« espace de tem ps tan t altérez, et changez tous affaires hum ains? 
« Quand cesserons-nous de p ren d re  l’herbe pou r le bled ? la 
« fleur pou r le fruict ? l’escorcc p ou r le bois ? Il y en a qui sçauent 
« la genealogie des anciens dieux p ré tendus, leurs nom s, cul- 
« tu res , oracles, pouoirs, et ne leu ren t jam ais en la saincte e c r i-



« ture .  Comment se gouvernoient entièrement Athènes, Lacede- 
« mone, Carthage, P erse ,  Egypte, Macedoine, Par th ie  : discourans 
« de l’Areopage, de l’Ephorie , des Comices romains: e t n ’enten- 
« dent r ien au Conseil de France, maniement des Finances, 
« ordre des Parlem ens.  Ce n ’est donc assez pou r  se rendre  
« parfaictement sçauant et vrayement utile à son païs et gouver-  
« nement, que de s ’a rres te r  seulement aux langues anciennes, et 
« ès curiositez en dépendantes, ains conuient aussi trauailler ès 
« modernes, usitées aujourd’huy, entre les hommes, et cognoistre 
« les affaires du temps présent.  »

« La réforme nous est cependant venue d ’hommes publics. Il 
n ’y a pas à s ’en étonner. Un corps ne se réforme pas lui-même. 
Le prem ier qui ait prôné l’enseignement sans latin, c’est déjà, à 
ma connaissance, un économiste : Jean Bodin, et à Toulouse, 
Messieurs ! Le félibrige n ’existait pas et l’adoration exclusive de 
parle r  latin ne paraissait  pas la conséquence nécessaire de la 
naissance en pays provençal.

« Ce sont encore des hommes politiques qui, au x v m e siècle, 
ont préconisé la réforme : La Chalotais, en 1703, Guyton de 
Morveau, enfin le présiden t Rolland (1783). C’est la Révolution 
qui l’a réalisée. Condorcet, Lavoisier, Romme ont vu que, pour  
« former des citoyens », i! y avait une tradition à b riser .  J ’ose 
dire que c’est et que ce devait être la République qui la termine. 
Il faut le proclamer courageusement, quoique nous ne fassions 
pas ici de politique. Il y a entre l’école latine et l’Église un lien 
intime. L ’une est fille de l’autre. Les humanités comprises à l ’an
cienne mode, par  l’objet,  p a r  les méthodes, par  le but qu ’on s ’y 
propose : de faire des gens de goût p ropres  à tout et à rien, 
hommes de manières et non de convictions, ce sont, modifiées, 
mais encore reconnaissables, les mêmes études que les jésuites 
avaient,  à l ’usage des gens du monde, tirées de la vieille institu
tion où se formaient les gens d ’église. La reconnaissance de 
l’enseignement moderne, c’est le dern ie r  mot de la laïcisation. »

Le vote du Conseil supérieur prouve que la laïcisation n ’est 
pas  achevée et qu ’elle ne s ’achèvera pas sans difficulté. On s ’en 
doutait un peu.

Nous aurions à t'approclier du  discours dé M . B runot. l ’a r 
ticle que M . A u la rd , pro fesseur à la Sorbonne, a fa i t  p ara ître  
dans le Siècle sur la licence ès lettres. Nos cam arades y  trouveront 
l’opinion d 'un  hom me autorisé qui su it avec intérêt et sym pa th ie  les 
efforts des p rim a ires vers la haute culture.

La réforme de la licence ès lettres, que vient de vo ter  le Con-



seil supérieu r de 1 instruction  publique, n ’a pas seulem ent un 
in té rê t pédagogique. Nous ne somm es p lus au tem ps où la licence 
n était qu une permission d'enseigner : elle est m aintenant pour 
tous les jeunes F rançais qui veulent se m unir d ’éléments de haute 
culture, l’attestation d ’un minimum d ’études un iversitaires.

Il y a une tendance à faire du diplôm e de licencié, dans notre 
dém ocratie, le signe de l ’aptitude aux fonctions élevées ou à 
I influence d irigean te .

Ce signe, c était jad is, en régim e m onarchique, la connaissance 
du latin et du grec. Le vers latin souvent habilita it aux grands 
em plois, et la connaissance des règles de l'accentuation grecque 
était tenue pou r m arque de largesse d ’esprit. Un dactyle mis à sa 
place, un accent aigu posé à p ropos su r l’antépénultièm e, c’est à 
cela qu ’on reconnaissait l ’honnête homme, de qui on d isait qu ’il 
doit savoir un peu de tout.

Le changem ent des conditions sociales a peu à peu m odernisé 
ces épreuves.

Il y avait déjà quelque tem ps que la licence ès le ttres n ’était 
plus la même pou r tout le monde, ou p lu tô t que les épreuves n ’en 
étaient pas toutes les mêmes p o u r tous les candidats.

C’était lé régim e des épreuves com munes et des épreuves spé
ciales.

Les étudiants en philosophie étaient spécialem ent examinés su r 
la philosophie ; les étudiants en h isto ire  et géographie su r l ’h is
to ire et la géographie ; les étudiants en le ttres p roprem ent dites, 
su r  le g rec, le latin et le français ; les étudiants en langues vivantes, 
su r les langues vivantes. Voilà les épreuves spéciales. Mais tous 
devaient, à l’écrit, faire une com position française et un thème 
latin (ou une d issertation  latine, à leur choix), et, à l’oral, expli
quer un au teur g rec , un au teur latin et un au teu r français.

Un m ouvem ent d ’opinion s ’est p rodu it, parm i quelques p ro 
fesseurs d ’U niversité, contre le m aintien de ces parties communes 
et en faveur d ’une spécialisation com plète.

D ’où un p ro je t, élaboré (je crois) p a r  le comité consultatif de 
1 enseignem ent supérieu r, puis adopté p a r  la section perm anente 
du Conseil supérieu r de l’instruction  publique, p ro je t qui créait 
quatre  licences, absolum ent indépendantes en tre  elles : 1° P h ilo 
sophie ; 2° Histoix*e et géographie ; 3° Langues et littératures 
c lassiques; 4° L angues et litté ra tu re s  étrangères vivantes. P as de 
parties com munes. Le latin et le g rec exigés seulem ent dans la 
licence n° 3.: langues et littéra tu res classiques.

La com m ission que le Conseil de l’U niversité chargea d ’exam i
n er ce p ro je t en repoussa le p rincipe. E lle rétab lit des parties 
com m unes : une version latine, une com position française, obli
gato ires pou r tout le monde.



Le C onseil ,  à son to u r ,  modifia le p ro je t  de sa  com m iss ion .  Si 
j e  co m p re n d s  b ien  les com ptes  r en d u s  un  p eu  vagues  q u ’on t  d o n 
n és  les jo u rn a u x ,  il su p p r im a  la com pos it ion  française  et n ’étab l i t  
q u ’une  p a r t ie  com m une : la v e rs io n  latine, mais avec cette r é se rv e  
q ue  les q u a tre  ca tégories  de candida ts  n ’a u ra ien t  pas  la même 
p ag e  à t r a d u i re  : a ins i les p h i lo so p h e s  t r a d u i ra ie n t  du  S én èqu e ,  
p a r  ex em p le ;  les h is to r ien s ,  du  T ite -L iv e  ; les l i t té ra teu rs ,  du 
Quin ii l l ien  (mais je  ne sais pas  ce que  t r a d u ira ie n t  les é tud ian ts  
en langues  v ivan tes) .

C ette  décis ion , qui ne b lesse  ni les spécia lis tes ,  ni les p a r t isan s  
d e l à  « cu l tu re  g énéra le  », est due à M. A lfred  C ro ise t ,  et j e  
reco n n a is  b ien  là sa fine et p ra t iq u e  sagesse.

Cette « cu ltu re  g énéra le  », do n t  on p a r le  ta n t  et à la santé  de 
qu i j ’ai dû  b o ire ,  moi auss i ,  le cham p ag ne  des b an q u e ts  p é d a g o 
g iq ues ,  j ’avouera i  que , q u an d  j ’y  réfléchis à loisir, j e  ne sais  pas  
t r o p  ce que  c’est. Si générale  es t  syn on ym e A’encyclopédique, il 
n ’y  a p lu s  au jo u rd ’hui que  l ’ig n o ran ce ,  comm e d it  l 'au t re ,  qu i 
p u is se  v is e r  à être  encyc lopédique .  Si p a r  g énéra le ,yous voulez d ire  
q u ’il n ’es t  pas  bon  de s ’e n fe rm er  dans  un com p ar t im en t ,  de ne 
v o i r  q u ’un  objet ,  oh ! a lo rs ,  j e  su is  de vo tre  avis , et vive d onc  la 
cu l tu re  g éné ra le  !

U n  m oyen  de cu l tu re  g énéra le ,  on  le voit  d ans  cette « co m p o 
sit ion  française  » que  les p a r t is a n s  des « pa r t ie s  com m u nes  » 
v ou la ien t faire faire aux é tud ian ts  en h is to i re ,  p a rc e  que , d is e n t-  
ils (et j ’en d em eu re  d ’accord) ,  ces é tu d ian ts  n ’éc r iv e n t  pas  b ien  
en français. C ep end an t  on  le u r  dem ande ,  dans  le p ro je t  voté ,  de 
faire une  com pos it ion  d h is to i re ,  et ap p a re m m e n t  que cette com 
p os i t ion  d ’h is to i re  doit  ou d evra i t  ê tre  écri te  en b on  français .  
N on  : ce n ’est pas  cela q u ’on veut,  et j e  sais  b ien  ce que  c’est, 
l ’ay an t  ép rou v é  ja d is  e t  en ayan t g a rd é  le cu isan t souven ir .

Voici donc  ce que c’es t  :
U n  jo u r ,  to u t  à la fin du second  E m p i re ,  m on  p ro fe s se u r  de 

rh é to r iq u e  à L o u is - l e -G ra n d ,  le bo n  m o n s ie u r  M erle t ,  m e  dicta  
ceci, à  moi et â m e s  q u a t r e -v in g t -d ix -n e u f  cam arades  (car n o us  
étions cent jo u v en ce au x  soum is  à la fois, dans la mêm e cham b re ,  
à la cu ltu re  généra le) : « E x p liq uez  cette p en sée  de M. G é ru sez  : 
I l  y  a des bien fa iteurs in g ra ts .» E t  m on docte  m aî tre  ajouta  : « V ous 
avez t ro is  h eu re s ,  d o n n e z -v o u s  le tem p s  de re l i re .  »

Ces p ro c é d é s  n ’é ta ient p o in t  p a r t icu l ie rs  à M. M er le t  ; q u an d  
j e  c o n co u ru s  p o u r  l ’E cole  no rm ale ,  j e  crois b ien  que j ’eus à d é 
v e lo p p e r  ceci : « Les dé lica ts  son t m alheu reux ,  r ie n  ne sau ra i t  
les sa tisfa ire .  »

P o u r  les bienfaiteurs ingrats, j e  ne  co m p r is  pas  b ien  ce que  
c’était,  et il faut av o u er  que  c’es t  là u ne  p en sée  p eu  c o m m u n e .



Mais pour les délicats, c’est une pensée célèbre et je  cru s  
com prendre. Dans l’un et dans l’autre cas, je  me cassai vainem ent 
la tête, et, n ’ayant jam ais rencontré , dans mon expérience d ’ado
lescent, ni b ienfaiteurs ing rats ni délicats m alheureux, je  d isser
tai mal. M. M erlet me p réd it que je  ne saurais jam ais « écrire  en 
français », et, si je  fus reçu à l’Ecole norm ale, ce fut à cause de 
ma com position d ’h isto ire , où, ayant à p a rle r  du gouvernem ent 
in té rieu r de F rançois Ier, dont je  n ’avais pas la m oindre idée, le 
désespoir m ’in sp ira  l’audace de faire des phrases su r l’intelligence 
des bons ty rans et su r les deux po rtra its  dudit ro i que j'ava is vus 
au L ouvre, mais dont je  n ’avais gardé aucun souvenir p récis. La 
preuve de culture générale que je  n ’avais pu donner dans la « com
position  française », mes juges la trouvèren t dans la com position 
d ’h isto ire où il n ’y avait pas un mot d ’histo ire .

A ujourd’hui encore la preuve du bon style se cherche dans le 
développem ent d ’une pensée de M ontesquieu ou de V auvenargues, 
jolies phrases courtes dont 011 force les étudiants à faire quelque 
chose de bête et de p réten tieux  p ar cela même qu 'ils les développent.

Le principe classique, c’est de p lacer le candidat en des con
ditions où il ne sera jam ais placé dans la vie réelle, car, jamais 
dans la vie réelle, nous n ’avons à développer que, p a r  exemple, 
les grandes pensées viennent du cœur. N écrivent bien, selon nos 
pédants, que ceux qui savent d isserte r à vide. Au contra ire , m ’est 
avis q u ’on ne peut ju g e r  de la bonté du style que quand l’étudiant 
a écrit su r  un sujet qu ’il connaît et qu ’il com prend. A insi, cette 
année, à la S orbonne, entre au tres sujets pour la licence d ’h is
to ire , il y a eu celui-ci : « Gomment le p rincipe  de la souveraineté 
du peuple, proclam é en 1789, fut-il appliqué dans les diverses 
C onstitu tions qui ont régi la F rance de 1791 à 1848 ? » Je verrai 
bien, à co rrig e r ces réponses su r des faits connus, si le candidat 
sait écrire , et je  le verra i mieux que s ’il avait à p a rle r de l’ingra
titude des b ienfaiteurs ou du m alheur des délicats.

A vouerai-je aussi que, si j ’avais été m em bre du Conseil supé
rieu r, j'au ra is  voté contre l’obligation im posée aux h isto riens de 
faire une version  la tine? J ’ai peur, si je  continue dans cette voie 
des aveux, de me faire p ren d re  p o u r un barbare  p a r  nos lecteurs, 
et je  me rappelle aussi ce mot de Sainte-B euve : Le latin, c'est le 
pain des professeurs : or, je  ne veux ô te r à personne le pain de 
la bouche. Je me contenterai de p réd ire  que la version  latine ne 
du re ra  pas plus longtem ps que n ’a duré le thèm e latin . L ’heure 
est p roche où les langues m ortes, reconnues inutiles à la masse 
des F rança is, ne seron t p lus apprises que p a r  une élite — ce qui 
d ’ailleurs sera tout profit p o u r les langues m ortes



LES TH ÉO RIES NOUVELLES DES DISSOLUTIONS

A p rè s  l ’art ic le  si in té re s s a n t  que  n o t re  cam arad e  P e z a r d  a 
co n sac ré  à l ’osm ose en p h y s io lo g ie ,  il n ’est  pa s  inu t i le  de m o n t re r  
quel rô le  co n s id é ra b le  la  n o t io n  de p r e s s io n  o sm o tiq ue  a jo u é  
d ans  les sc iences  p h y s iq u e s  p e n d a n t  ces v in g t  d e rn iè r e s  an n ées .

Les tra v a u x  q u ’elle a suggérés ,  les ré su l ta ts  q u ’elle a p e rm is  
d ’a t te in d re  n e  font p a s  en core  p a r t i e  d u  c la ss ique  bagage  sc ien t i 
fique ; m ais  le j o u r  n ’est  pas  lo in  où  ils  e n t r e ro n t  d ans  les p r o 
g ra m m e s  d ’e n s e ig n e m e n t  des lycées  et des écoles n o rm a le s .  Il 
e s t  im p o ss ib le  ac tue l lem en t de se d é s in té re s s e r  de th é o r ie s  qui 
o n t  dé jà  re l ié  et éc la iré  ta n t  de faits é p a rs ,  d e m e u ré s  ju sq u ’ici 
en  d e h o rs  du cadre  de l ’en se ig n em e n t  é lém en ta ire .

1. —  Paro i sem i-perm éable et équilibre s tab le  qu’elle perm et 
de réa liser.

Je  ne re v ie n s  pas  s u r  l ’ex p ér ien ce  de D u t ro c h e t  (1), qui m e t en 
év idence  le p h é n o m è n e  d ’osm ose,  l’ex is tence  de deux  c o u ra n ts  à 

t r av e rs  la m e m b ran e  de p a rc h e m in ,  l ’un  d ’eau 
p u r e  qui e n t re  dans  le tube ,  l ’a u t re  d ’eau sucrée  
qui en s o r t  ; le p r e m ie r  t r è s  rap id e  au début ,
pu is  de p lus  en p lu s  lent,  le s eco n d  to u jo u rs
len t,  ce qui ex p l iq u e  l ’a scen s io n  de l ’eau dans  
le tu b e  in té r ie u r ,  p u is  sa d e sce n te  et enfin 
l ’égalité  des n iv e au x  des  l iq u id es  in té r i e u r  et 
ex té r ie u r  : a p rè s  quo i  n a tu re l le m e n t  le systèm e  
reste en équilibre. Il im p o r te  d ’o b s e rv e r  q u ’a u

cun des états an térieurs ne repré
sente un état d 'éq u ilib re .

D a n s  l ’ex p ér ien c e  q u ’on p e u t  
r é a l i s e r  avec un  vase  p o re u x  de
pile  B u n se n  d ans  la p a ro i  d u q u e l
on a p r o d u i t  une  m e m b ran e  de 

fe r ro c y a n u re  de cu iv re ,  il faut r e m a r q u e r  que  non  seu lem en t  les 
m olécules  de su c re  ne t r a v e r s e n t  p a s  la  m e m b ran e ,  ce qu i  c a ra c 
té r i s e  celle-ci com m e p a ro i  sem i-p e rm é ab le ,  m ais  q u ’on a r r iv e  en 
o u tre  à  un éta t d 'éq u ilib re  to u t  à fait d i s t in c t  du  p r é c é d e n t  ; il y  a 
de  ch aque  cô té  de  la m e m b ran e  des  p re s s io n s  d ifférentes  : q u a n d  
l 'équilibre est a tte in t, l ’excès d e  la pression  du liqu ide  in térieur sur  
celle du  liqu ide ex térieur p re n d  une valeur lim ite : c ’es t  ce tte  va-

(1) Voir l ’a rtic le  de notre cam arade Pezard . B ulletin de février 1907.
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leur limite qui définit ce qu’on appelle pression osm otique.— 
Elevons la tem pérature : la p ression  osm otique g rand it ; ré tab lis
sons la tem pérature initiale : la p ression  osm otique se met à dé
cro ître  et rep rend  exactem ent sa valeur initiale ; de même, p a r
tons d ’une solution de sucre plus concentrée : la p ression  osmo
tique sera plus g ran d e ; revenons à la concentration prim itive : 
nous retrouvons la p ression  prim itive ; ce sont là. des faits très 
importants, montrant bien qu’il s’agit d'un équilibre véritable.

2 . —  D éfinition de la pression osm otique.
«  Cette expérience peu t ê tre résum ée p ar le schéma suivant :

un corps de pom pe cylindrique porte en AA' fixée à sa paroi une
plaque de porcelaine poreuse im prégnée de ferrocyanure de cuivre. 
E n tre  cette plaque et le p iston  mobile Q se trouve de l’eau sucrée ; 
de même entre la plaque AA' et le p iston mobile Q' se trouve de

l ’eau pure : soit p  la pression  qui agit 
su r le p iston Q', c’est-à -d ire  la p re s 
sion de l’eau pure. A lors, sauf pour 
une p ression  bien déterm inée p , le 
p iston  Q ne reste ra  pas immobile ; 
si la p ression  qui agit sur lui est 
inférieure à p , il se meut de droite à 

gauche, et de l’eau pure traverse la m em brane dans ce sens ; si 
cette p ression  est supérieure à p , il se meut de gauche à droite et 
de l’eau passe dans le même sens. Cette différence p — p ' =  P , qui 
caractérise l’équilibre entre les deux pistons, est la pression osmo
tique de l’eau sucrée.

« Il n ’y a là rien  de m ystérieux, mais seulem ent l’expression 
d ’un fait expérim ental très p récis. C ’est en d iscutant le méca
nism e par lequel s ’établit la p ression  osm otique, en cherchant, 
p a r exemple, si cette p ression  est due à une attraction  du d issol
vant su r le corps d issous ou à une action directe des molécules 
de ce d ern ier q u ’on a fait naître des obscurités étrangères à la 
question . Une telle discussion peu t ê tre regardée comme utile ou 
comme inutile, mais elle ne doit en aucun cas en traîner d ’incer
titude su r la définition de la pression  osm otique.

« A insi quand on d it que la pression  osmotique d ’une solution 
est P , il est bien entendu que cette expression résum e une expé
rience analogue à la  précédente, soit que cette expérience ait été faite 
réellem ent, soit q u ’on la considère seulem ent comme possible (1). »

(1) R a p p o rts  p ré se n té s  au  C ongrès in te rn a tio n a l de ph y siq u e  de 1900. 
Jean. P e rr in , t. Ier, p . 539.
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3. —  La loi de Van t ’Hoff.

P feffer avait t ro uv é  que, p o u r  une  m êm e su bs tan ce ,  la p re s s io n  
osm otique  est  p ro p o r t io n n e l le  à la c o n cen tra t ion .  E lle  est donc 
en  ra i so n  inverse  du vo lum e occupé  p a r  une  m êm e m asse  du 
co rp s  d is so u s ;  si P  est la p re s s io n  osm o tiq ue ,  V le volum e de la 
so lu tion  on a donc  la re la t ion

P V =  Iv
iden t ique  à celle qu i t r ad u i t  la loi de M ario tte .

Il avait en o u tre  re m a rq u é  q u ’à volum e constan t,  la p re s s io n  
osm o tiq ue  varie  d an s  le m êm e sens  que  la te m p é ra tu re .  Il  n ’a
vait ,  en v é r i té ,  o p é ré  q u ’en tre  15° et 37°, donc  dans d es  limites 
t r è s  r e s t r e in te s .  N éan m oins  ses m esu re s  é ta ient suffisantes p o u r  
que  V an t ’Hoff p û t  r e c o n n a î t r e  im m éd ia tem en t  que  la p re s s io n  
osm otique  est  sen s ib lem en t  p ro p o r t io n n e l le  à la  tem p é ra tu re  
abso lue  : c’est,  s ’ap p l iq u an t  à cette p re s s io n ,  la loi b ien  connue  de 
G a y -L u ssa c  p o u r  les gaz.

L a  com bina ison  de ces deux  lois do nn e  une  o pé ra t io n  du  type  
P V  =  R T  [1],

où la constan te  R  ne d ép end  que  de la m asse  du c o rp s  d is so u s  : 
c ’est  la loi fondam enta le  de V an  t ’Hoff.

L es  gaz, on le sait,  su iven t une  loi ana log ue .  E n t r e  les va
r iab les  : p  p re s s io n ,  v volum e T ,  te m p é ra tu re  abso lue  d ’une m asse  
m  de gaz ex is te  la re la t ion

p v  =  1 T [2]
dan s  laquel le  l  e s t  une  constan te  qu i ne dép en d  q ue  de la m asse  m  
et de la n a tu re  du  gaz considéré .  Calcu lons l  p o u r  2 g. d ’H , 
p u is  p o u r  3 2 g .  d ’O, p o u r  36 g. 5  d ’H C l,  p o u r  4 4 g .  d ’C O 2, e tc . . . :  
n o u s  t r o u v e ro n s  p o u r  to u te s  ces m asses  de gaz d ifférents la  m êm e 
va leu r  p o u r  l  ; et il en es t  a ins i tou tes  les fois q ue  l ’on ra p p o r te  
les va leu rs  de p , v, T  à une  m o lécu le -g ram m e du gaz que  l ’on 
étudie  ; c’est,  re t ro u v é e  ex pér im en ta lem en t  la loi q u ’Avogadro  
énonça  sou s  une  forme d ifférente  en 1817.

F a iso ns  m ain ten an t  d is so u d re  une  m olécu le -g ram m e (1 mol.) de 
sucre  (342 g.) dans de l’eau : so it  V  le volum e de la so lu tion ,  P  sa 
p re s s io n  osm otique  m esu rée  à la tem p é ra tu re  absolue  T . N ous  p o u 
vo ns  ca lcu ler  R  de la fo rm ule  [1]. Nous trouvons p o u r  R  la  valeur 
trouvée précédem m ent p o u r  1. Ce ré su l ta t  ne m an q u e  pas  d ’ê tre  
cu rieux  ; on p eu t  l ’e x p r im e r  sous u ne  forme d ifférente  en d is a n t  
que  la  pression  osmotique de la solution sucrée est p récisém ent égale  
à  la pression  calculée d 'après la loi d 'A vogadro en supposant la 
m asse de sucre gazéifiée dans le volume occupé p a r  la dissolution et 
à  la tem pérature de celle-ci.



« Il y a là une coïncidence que l’on a d ’ailleurs utilisée dans 
les calculs therm odynam iques, elle p o u rra it être purem ent for
tu ite , mais on ne saurait s 'em pêcher de lui chercher un sens phy 
sique (1). » Nous y rev iendrons tout à l ’heure.

4. —  La loi de Van t ’Hoff p eu t  ê tre  é tab lie  th éo r iquem en t.

Les expériences de P fefîer étaient peu nom breuses. Le bota
niste de V ries avait bien étendu le nom bre des vérifications. Il 
avait dém ontré, p a r  exem ple, que si deux solutions sont isoto
niques p ar rap p o rt à une certaine espèce de cellules, c’est-à-dire 
on t même p ressio n  osm otique, il faut les d iluer dans le même 
rap p o rt pour les rend re  isotoniques vis-à-vis d ’une au tre espèce 
de cellules, c’,est-à-dire pou r leu r faire p ren d re  une même autre 
p ression  osm otique ; de sorte que si la loi de M ariotte est établie 
p o u r la prem ière de ces deux solutions p a r  les expériences- de 
Pfeffer, elle est égalem ent applicable à la seconde. E n  utilisant 
de la même façon des cellules vivantes pour reconnaître l ’iscutonie, 
de V ries avait aussi étendu les vérifications de la loi de Gay- 
Lussac. Mais ces expériences resta ien t tou jours peu nom breuses 
et il était désirable de rattacher la loi à des p rincipes connus.

C’est ce que fit Van t ’Hoff p a r  des considérations therm odyna
m iques su r  lesquelles je  vais d ire  deux m ots.

Il est nécessaire auparavant « d ’énoncer avec franchise un 
postu lat, un p rincipe  si l’on veut, qui in te rv ien t de façon plus ou 
m oins explicite, dans les dém onstrations des lois les p lus im por
tantes de la chimie physique, à savoir qu 'étant donné un solvant A 
et un corps dissous B , on a toujours le droit de raisonner comme si 
Von pouvait réaliser une paroi perméable à A et imperméable à B , 
en d autres termes une paroi semi-perméable au sens qui a été p ré 
cisé p lus haut. — Ce postu la t peu t p ara ître  hasardé si l’on 
considère le p e tit nom bre de paro is sem i-perm éables effective
m ent réalisées. Mais son énoncé ne contient aucune obscurité. 
Comme pour tous les postu lats directem ent invérifiables, on se 
préoccupe de savoir si l ’expérience est en accord avec les conclu
sions qui en résu lten t : d isons de suite que, ju sq u ’à p résen t, si 
lo in  q u ’on ait poussé l ’application de ce principe , on ne s ’est 
jam ais heurté à une contradiction, en so rte  q u ’il a déjà fait ses 
p reuves comme outil de recherche (2). »

(1) Lucien P o in carré . La physiq u e  m oderne , son évo lu tion , p . 147.
(2) Je an  P e r r in . Op. cit.



S ’appuyant uniquem ent su r ce postu lat, Van t ’Hoff établit d ’a 
bord que la p ression  osm otique est indépendante d e  la nature de la 
paroi sem i-perm éable. Si l ’on réussissait, p a r  exemple, à réa lise r 
p ou r une solution sucrée une paro i sem i-perm éable différente de 
celle de T raube, la p ression  osm otique m esurée avec la nouvelle 
paro i serait, dans tous les cas, rigoureusem ent égale à la p ression  
m esurée avec la paro i de T raube. Il est facile, en effet, de m on
tre r , que, s 'il en était autrem ent, on p o u rra it réa lise r un m ouve
m ent perpétuel : un te l m ouvem ent est im possible, p ar suite 
l’existence de deux paro is sem i-perm éables qui m anifesteraient des 
p ressions osm otiques différentes p o u r une même solution. — 
P uis Van t ’Hoff p a r l’application de la loi de H enry  et p a r la con
sidération  d ’un cycle réversib le décrit à tem pérature constante 
dém ontre de la façon la plus correcte la relation 

PV  =  R T [1] .
Sa dém onstration  exige que. la m atière dissoute puisse être ga
zeuse; ou que le solvant soit volatil (1).

Les h yp othèses sur le m écanism e de la pression  osm otique.

Tels sont les effets essentiels de l ’osm ose. On peut chercher à 
les in te rp ré te r  et à approfondir le mécanism e du phénom ène. Il 
faut convenir q u ’à cet égard les physiciens sont loin d ’être d ’ac
cord. L ’A llem and N ernst qui, dans une série de travaux fort 
rem arquables, a établi que la considération des p ressions osmo
tiques perm et de donner une théorie nouvelle de la pile , pense 
que la sem i-perm éabilité se ram ène sim plem ent à  une question de 
solubilité et, il le m ontre par des expériences diverses (2). D ’autres 
pensen t que les paro is sem i-perm éables fonctionnent comme des 
crib les, arrê tan t certaines molécules et se laissant trav e rse r  par 
d ’autres ; et ils a ttribuen t cette action soit à des différences de 
dim ensions des molécules, soit à  des différences de mobilité de 
ces mêmes molécules. Enfin, pou r d ’au tres, les phénom ènes capil
laires jouera ien t ici un rôle p répondéran t : c’est ce que M. B at
te lli, p ro fesseu r à l ’U niversité de P ise  aurait m ontré p a r des 
expériences récentes.

Mais ce qu ’il est essentiel d ’observer, c’est que la question  de 
savoir si la p ression  osm otique prov ien t du d isso lvant, du corps 
dissous ou de la m em brane, si elle est due aux chocs des m olécules

(1) V an t.’Hoff. S ta tistique  chim ique, p .  28 et su iv an te s.
(2) Id ., ib id . , p. 31.



dissoutes ou à une attraction  du dissolvant, n ’a aucune im por
tance quant à la dém onstration donnée p a r  Van t ’H off. Ceci ré 
sulte de ce que cette dém onstration  est fondée su r la therm ody
nam ique, qu ’elle repose su r un principe fondamental dont la 
généralité n ’est plus contestée —  le p rincipe de Carnot-C lausius 
—  et qu ’elle est p ar conséquent indépendante de toutes les hypo
thèses que l’on peu t faire su r le m écanisme de la p ression  osmo
tique.

Il est im portan t néanm oins de m arquer que la p ression  osm o
tique révèle une analogie profonde en tre un corps dissous et un 
corps gazeux. C’est ce que l’étude d ’une m em brane sem i-per
m éable en milieu gazeux va nous m ontrer d ’une façon saisissante-

La d issolution  n’est-e lle  pas assim ilab le  à la vo la tilisa tio n  ?

On sait que le p latine est perm éable à l’hydrogène dès q u ’il 
est porté  au-dessus du rouge. Il reste  d ’ailleurs rigoureusem ent 
im perm éable à l’oxygène et à l ’azo te . C ’est une paro i sem i-per
méable parfaite au degré actuel de p réc ision  possible. La cons
truction  d’osm o-régulateurs pou r tubes à rayons X est une appli
cation in té ressan te, due à M. V illard, de cette p rop rié té  (1).

R evenons à la figure 2. Im aginons que le corps de pom pe 
cy lindrique porte  en AA' fixée à la paroi, une m em brane de p la
tine . E n tre  cette m em brane et le p iston  Q in troduisons un mélange 
d ’azote et d ’hydrogène, et de l’hydrogène p u r  en tre la plaque A A ' 
et le p iston modèle Q'. P o rto n s m aintenant, p a r  un artifice quel 
conque, la lame de platine au rouge som bre. L ’hydrogène va la 
trav e rse r ju sq u ’à ce que les pressions de l'hydrogène de part et 
d ’autre de la membrane soient rigoureusement égales. La pression  
totale cro ît donc du côté où l ’hydrogène a passé . Soit p ' la p re s 
sion dans le com partim ent où l ’hydrogène est p u r, p  la p ression  
totale dans le com partim ent où il est mélangé d ’azote. L ’excès de 
pression  p  — p ' =  P , qui rep résen te  au sens défini plus haut la 
p ression  osm otique due à la m em brane sem i-perm éable, est égale 
à la p ression  de l’azote (2).

Com parons cette expérience à celle de Pfeffer. D ans chacune 
nous avons une paroi sem i-perm éable, et dans chacune les m i-

(1) Voir le ca ta logue spécia l de R ad io g rap h ie  e t R adioscopie de la  m a i
son T h u rneyssen .

(2) Van t ’Hoff c ite une  expérience q u a lita tiv e  de R am say  analogue, où la  
m em b ran e  sem i-p erm éab le  es t une p a ro i de p a llad iu m .



lieux qui se trouvent de p a rt et d ’au tre sont, dans l’état d ’équi
lib re , à des pressions différentes. Dans le cas des m ilieux gazeux, 
nous apercevons nettem ent la cause de cette différence : elle est 
due à la présence d ’un gaz, l’azote, du côté où la p ression  est la 
p lus forte. Dans l’au tre  cas nous savons bien que l’excès de p re s 
sion, la p ression  osm otique, est due à la présence du sucre ; mais 
nous ne savons rien  encore su r Xétat fluide qu 'il a p ris  : est-il à 
l ’état liquide ou à l ’état gazeux ? Le plus sim ple n ’est-il pas d ’ima
giner que les molécules de sucre agissent à la façon des m olé
cules d ’azote? E t cette hypothèse ne paraît-elle pas devoir s’im 
poser si l’on considère que la môme formule P  V =  R T  s’applique 
aussi bien et avec la même valeur pour le coefficient R , au cas du 
sucre dissous dans l’eau qu ’à celui de l’azote dilué (ou dissous) 
dans l ’hydrogène ?

Il semble ainsi que, dans la dissolution, les d istances en tre  les 
molécules du corps dissous deviennent com parables aux distances 
m oléculaires dans les gaz. Ces m olécules acquièren t p a r  suite le 
même degré  de liberté. D’où la même sim plicité dans les deux 
cas, les mêmes lois, indépendantes de la nature chimique du corps 
dissous et du dissolvant, lois identiques à celles qui rég issen t les 
gaz._

Si l’on adopte p o u r les gaz l ’hypothèse cinétique, on est con
duit à se rep résen te r d ’une façon sem blable les phénom ènes qui 
se m anifestent dans les solu tions. La p ression  osm otique serait 
due au choc des m olécules d issoutes contre la m em brane ; elle se 
superposera it d ’un côté de la paroi à la p ression  hydrostatique 
qui, elle, doit conserver la même valeur de p a r t et d ’autre. C’est 
l ’opinion de Van t’Idoff, tou t au m oins pou r le cas des solutions 
trè s  diluées (1).

Cependant, il faut reconnaître  que l’analogie en tre la d issolu
tion et la vaporisation  n ’est pas com plète. L ’ancienne opinion qui 
voyait dans la dissolution  un phénom ène analogue à la fusion ne 
m anquait pas de fondem ent. Au reste , si l ’on tien t com pte de la 
continuité des états liquide et gazeux, on peu t trouver que c’est 
une question vide de sens que se dem ander si dans une d isso lu
tion  le corps dissous est à l’état liquide ou à l ’état gazeux. « 11 
est à l’état lluide et, p eu t-ê tre , dans des conditions opposées à 
celles où se trouve un corps à l’état de gaz parfait. On sait en 
effet que dans ce cas on doit envisager la p ression  m anom étrique 
comihe très  g rande p a r  rap p o rt à la p ression  in te rne qui v ien t 
•dans l’équation de Van der Vais s ’ajouter à la p rem ière ; ne semble- 
t- i l  pas possible que, dans la dissolution , ce soit au con tra ire  la

(1) Yan t ’Hoff. Sta tique  chim ique, p . 31.



pression  in te rne qui dom ine (1), la p ression  m anom étrique deve
nan t nég ligeab le? A insi d ’ailleurs se vérifierait la coïncidence 
des form ules, car toutes les équations son t sym étriques p ar rap 
p o rt à ces deux p ressions. D ans cette m anière de v o ir,'la  pression 
osm otique sera it considérée comme le résu lta t d ’une attraction 
en tre  la dissolution  et le d isso lvan t; elle rep résen tera it la diffé
rence en tre les p ressions in te rnes de la solution et du dissolvant 
p u r  (2). »

Ces hypothèses sont fo rt in téressan tes, trè s  suggestives ; mais 
elles ne sont nullem ent nécessaires pu isque dans la dém onstra
tion  de la formule fondamentale elles n ’in terv iennen t pas.

Quelques conséquences de la loi de Van t'Hoff : lo is de Raoult,. 

de Guidberg et W aage.

Je ne pu is détailler ici toutes les conséquences que Van t ’Hoff 
et ses élèves ont tiré  de l ’assim ilation des gaz aux solutions. J e  
rappellera i seulem ent ici que Van t ’Hoff' dém ontra sans nouvelle 
hypothèse les lois obtenues expérim entalem ent p a r  Raoult et 
relatives à l’abaissem ent de tension de vapeur des solutions, l ’élé
vation de leu rs po in ts d ’ébullition, l’abaissem ent de leurs points 
de congélation ; il calcula théoriquem ent, pou r un dissolvant, ce 
que R aoult a appelé son coefficient d ’abaissem ent m oléculaire; il 
m ontra enfin que d ’une façon générale tou t mode de séparation  
du dissolvant et du corps dissous im plique une déterm ination du 
poids m oléculaire.

Ces résu ltats considérables peuvent évidem m ent être  invoqués 
comme des preuves a posteriori de l’exactitude de la lo i fonda
m entale de l’osm ose. Mais ils ne sont pas les seuls que Van t'H off 
aient obtenus. A bordant l’étude des équilib res chim iques il peut,, 
tou jours p a r  la considération de cycles réversib les et p a r  l’applica
tion  du p rincipe de C arnot-C lausius et de la loi PV =  R T , établir 
la loi générale des équilib res chim iques, qui com prend comme cas

(1) On sa it  que V an d e r  Vais, p a r  des consid éra tio n s d ’o rd re  c inétique , a 
été conduit à m odifier la  fo rm ule PV =  RT e t à l ’éc rire  dans une p re m iè re

ap p ro x im a tio n  [y— a) | / j  |  =  RT dans la q u e lle : r  e s t le volum e d u

fluide, a une constan te  (covolum e), ’p  la  p ress io n  m esurée au  m anom ètre .

—  une q u an tité  que Van d e r  V ais a  ap p e lé  pression  interne.

(2) L. P o in caré . La p hysique  moderne, son évo lu tion .



particu lie r une loi découverte p a r  G u ld b erg e t W aage à l’aide de 
considérations cinétiques (1).

La loi de Van t ’Hoii et l ’hypothèse de la d issocia tion  électrolytique.

Les vérifications expérim entales de la théorie des solutions 
conduisirent b ien tô t Van t ’Hoff à reconnaître qu ’un grand nom bre 
de dissolutions font exception à ses lois, exceptions déjà signa
lées p a r  R aoult à propos de cryoscopie. La p ression  osmo- 
tique de ces dissolutions déterm inée d irectem ent ou ind irecte
m ent par ébullioscopie, cryoscopie ou m esure de l’abaissem ent de 
tension de vapeur est tou jours supérieure à celle que l’on cal
cule à l’aide de la relation  PV =  R T . L ’écart est d ’ailleurs con
sidérable et ne peut être im puté à des e rreu rs  d ’expérience.

P o u r tout électricien, il était im m édiatem ent m anifeste que ces 
d issolutions sont p récisém ent celles qui conduisent le mieux 
l’électricité. O r les phénom ènes d ’électrolyse avaient déjà con
duit Clausius à penser que dans de telles solutions, certaines 
molécules se trouven t décom posées p ar suite de leurs chocs ; 
A rrhénius, rep renan t cette hypothèse, adm it que la d isso
ciation peut être très forte et devenir com plète (tout au m oins 
s ’il s ’agit de sels à base et acide forts) p o u r une dilution infinie ; 
ainsi dans une solution de IvCl, il y au rait à côté de molécules lvCl 
com plètes d ’au tres molécules dissociées en ions : un  ion  Cl -  chargé 
négativem ent et un ion K +  chargé positivem ent. Des m esures de 
conductibilité électrique perm etten t de déterm iner le degré de 
dissociation.

Ce phénom ène de d issociation  électro ly tique a pou r résu lta t 
d ’accroître le nom bre des particu les qui se trouvent dans la solu
tion, pu isque chaque molécule dissociée donne dans le cas p ré 
cédent deux ions (la dissociation d’une molécule SO 'K 2 en donne
ra it tro is  : deux anions K +  et un anion S 0 4~ , etc.). Si l'on veut 
bien im aginer que chaque ion se com porte au po in t de vue de son 
effet su r la p ression  osm otique comme une molécule com plète, 
on voit que toute dissolution dans laquelle la dissociation électro
lytique se p rodu it doit nécessairem ent p résen te r une p ression  
osm otique supérieu re  à celle qu’on peu t déduire de la loi d ’Avo- 
gadro . E t l ’on com prend que, inversem ent, la m esure de la p re s 
sion osm otique, d irecte ou ind irecte , puisse perm ettre  de calculer 
le degré de dissociation.

(1) V an  t ’Hoff. D yn a m iq u e  ch im iqu e, p .  96 e t su iv .



« E n com parant la valeur du degré de dissociation électro ly
tique obtenue p a r  la m éthode électrique avec la  valeur d é ter
minée p a r  la méthode du po in t de congélation, j ’ai trouvé en 1887 
p ou r les solutions exam inées jusque-là  une concordance rem ar
quable. Dans quelques cas pourtan t la concordance la issait à d é 
s ire r . Ils furent soumis à une révision qui a donné partou t des 
résu lta ts  favorables. Il y a bien certains écarts entre les deux 
valeurs pour des concentrations élevées, mais non p o u r des con
centrations faibles. Ces écarts sont sans doute en relation avec 
ceux que l’on rencon tre  p o u r les lois des gaz (1). »

L' appoint apporté p ar la théorie des  solutions à l ’hypothèse 
d' A rrhénius fut considérable : « La théorie  de la dissociation 
électro ly tique n ’aura it jam ais pu a rriv e r à être adm ise si Van t ’Hoff, 
se basant su r un g rand  nom bre d ’expériences dues à M. Raoult 
n' avait pas publié à peu p rès  en même tem ps (1886) sa célèbre 
théorie des solutions (2). » E t plus loin il ajoute : « Si les expé
riences faites su r deux te rra in s  aussi différents que la théorie de. 
la chaleur et celle de l ’électricité n ’avaient pas conduit à des 
résu ltats tou t sem blables, on sera it sans doute resté , m algré des 
objections insoutenables, aux idées anciennes. P o u r la p lupart, 
ce fut pou rtan t ainsi, et il fallut dix ans de travail intense pou r le 
développem ent des nouvelles idées, ju sq u ’à ce que la résistance 
opposée p a r  les idées classiques ait pu  être vaincue. »

Les propriétés add itives des so lu tion s.

Il faut ajouter que, pou r étayer plus solidem ent encore sa théo
rie , A rrhén ius eut recours non seulem ent aux résu ltats de Van 
t ' Hoff et Raoult, mais aussi à un phénom ène très  général. Il se 
trouve en effet qu ’une p rop rié té  quelconque d ’une solution saline 
diluée peu t être rep résen tée  num ériquem ent comme la somme de 
tro is  valeurs dont l 'une concerne l’ion positif, la deuxièm e l'ion 
négatif et la tro isièm e le d issolvant : les p roprié tés des solutions 
diluées sont ce qu' on appelle des propriétés additives. De nom 
breuses vérifications, en dehors de celles qui ont amené cette 
découverte (conductibilité électrique, p ression  osm otique, abais
sem ent anorm al du point de congélation) ont été réalisées dans 
les dom aines les plus variés : la couleur (absorption de la lumière) 
la réfraction , la rotation  du p lan de po larisation , la rotation  ma

(1) Rapports, t. II, p. 374.
(2) Arrhénius. Rapports, t. II, p. 370.



gnétique du plan de polarisation, le frottement interne, le frotte
ment moléculaire lors de la diffusion, la chaleur spécifique, etc. ; 
et « toutes les p roprié tés  physiques qui ont été étudiées jusqu’ici 
se comportent dans les solutions salines d ’une manière additive » 
(Arrhénius).

Il en est de même des proprié tés  chimiques. « Une solution de 
chlorure de sodium doit p résen ter  quatre sortes de réactions : 
celles qui concernent le dissolvant (l’eau), celles qui caractérisent 
les molécules non dissociées NaCl et enfin celles qui concernent 
séparément les deux ions, le sodium seul et le chlore seul. Le 
fait que les solutions aqueuses p résen ten t les réactions de l’eau 
n ’offre aucun intérêt particulier .  Les réactions des molécules non 
dissociées, comme le NaCl, semblent s ’effectuer en général très 
lentement et ne possèdent pas, par  conséquent, une grande im 
portance pratique. P a r  contre les ions réagissent excessivement 
vite, de telle sorte que certains chimistes émettent cette théorie 
q u ’il n ’y a pas d ’autres réactions que celles-là. Dans ce cas, les 
réactions entre molécules non dissociées ne seraient qu’appa
rentes et seraient dues à des ions en faible quantité, qui souvent 
ne peut pas même être mesurée et qui y existeraient toujours.

—  Cette opinion rencontre un appui dans le fait que des acides 
concentrés (donc non dissociés) ne peuvent pas chasser l’acide 
carbonique des carbonates, tandis que les mêmes acides, dès 
qu ’on leur  ajoute de l’eau, le font d ’une manière tumultueuse. De 
même on peut conserver  l’acide sulfurique concentré dans des 
vases en tôle d ’acier, tandis que la tôle d ’acier est très rapidement 
attaquée p a r  de l’acide sulfurique dilué. — Donc, comme la solu
tion de chlorure de sodium présente les p roprié tés  chimiques de 
l’ion C l— ainsi que celle de l ’ion N a +,  elle doit posséder les 
réactions communes en partie avec toutes les solutions contenant 
des ions sodium et en partie avec les solutions contenant les ions 
chlore. Cela se réalise en effet, et cette loi forme la base de toute 
la chimie analytique. Les corps qui, tout en contenantdu  chlore, 
ne contiennent pas les ions Cl — ne p résen ten t pas les réactions 
caractéristiques de cet élément, comme on peut le constater faci
lement avec les chlorates et les chlorures organiques. — La loi 
des anciens chimistes Corpora non agunt nisi soluta se modifie 
suivant les nouvelles idées de la façon suivante : « Il n ’y a que 
ions qui réagissent (1). »

L ’explication des p roprié tés  catalytiques des solutions, des 
effets des poisons et des p r o d u i t s - pharmaceutiques même vient

(1) A rrhén ius. Rapports, t . II, p . 378.



aussi confirmer —  quantitativement —  l’hypothèse de la disso
ciation électrolytique.

Les équilibres dans les so lutions d’électrolytes.

Mais l’existence indépendante des ions dans les solutions se 
manifeste p a r  d ’autres conséquences. Je signalerai d 'abord  les 
équilibres qui s ’établissent entre les ions et la partie  non disso

ciée de l’électrolyte, p a r  exemple l ’équilibre NaCI c m Na-i- C l- . 
Les travaux d ’Ostwald et de ses élèves ont montré que les lois 
de Guldberg et W aage , généralisées p a r  Van t ’Hoff, permettent 
de calculer l’équilibre entre  un nombre quelconque de molé
cules différentes et leurs ions et de déterminer l’influence de la 
température et de la pression sur  la constante de dissociation : 
en d ’autres termes, elles donnent la solution du problème général 
de l’équilibre chimique dans les solutions homogènes. —  Les 
équilibres hétérogènes mêmes (par exemple l’équilibre dans la 
solution contenant BaCl3 et S O 'N a 2, où il se forme du SCHBa) 
ren tren t  dans la règle générale et conduisent à une loi,très simple 
et d ’importance fondamentale pour  la chimie analytique.

Les théories des so lutions conduisent à une théorie nouvelle  
des piles.

Dans une autre voie, N ernst montra que les ions se diffusent 
inégalement vite dans le solvant. En  disposant au-dessus d ’une 
solution de chlorure de sodium une couche de la même solution, 
mais plus diluée, la diffusion tend à égaliser la différence de con
centration.

P a r  conséquent des ions Cl — et Na +  se diffusent de la solu
tion inférieure dans celle qui est au-dessus. Comme l ion Cl est 
plus mobile (les mobilités des ions ont pu être mesurées), il pas
sera au début un peu plus d 'ions Cl; donc le liquide supérieur  se 
charge négativement et le liquide inférieur positivement. Il se 
p rodu it  alors une chute de jiotentiel dans le liquide dirigée vers 
le haut, ce qui fait que les ions Na +  sont poussés vers le haut, 
et les ions Cl attirés vers le bas. Au bout de très peu de temps, 
un équilibre s’établit de telle sorte que p a r  le concours des forces 
osmotiques qui favorisent l’ascension du Cl' par  rapport à celle 
du Na +  et des forces électriques qui agissent en sens contraire, 
ce sont des quantités égales d ’ion Cl — et Na +  qui passent dans



l'un ité de tem ps à travers une surface horizontale quelconque. — 
Au moyen de ces p rincipes, N ernst a pu calculer la différence de 
potentiel en tre la région supérieure et la région inférieure ; cette 
différence de potentiel peut d ’ailleurs être m esurée p ar un électro
m ètre : les résu ltats des m esures concordent avec les valeurs cal
culées. —  C’est ainsi que N ernst a réussi le p rem ier à donner 
une idée du m écanisme de la production  d ’une force électro
m otrice.

La même idée peut-elle être appliquée à l’établissem ent d ’une 
différence de po ten tie l en tre un m étal et un liquide ? Quand du 
sucre est placé dans l’eau, il se d issout jusqu’à ce qu ’une, solu
tion saturée s ’établisse. D’après les idées de Van t ’Hoff, cela cor
respond à l ’évaporation d ’un corps solide (par exemple du 
cam phre, de la glace, de l ’acide carbonique solide, etc.), évapora
tion  qui dure aussi longtem ps qu ’une certaine p ression  de vapeur 
n ’est pas atteinte ; d’une m anière analogue on peut appeler la p re s 
sion osm otique d e là  solution sa turée pression de solution du corps 
solide. — Supposons m aintenant que nous ayons un métal, du 
zinc p a r  exem ple, dans une solution de sel de zinc (sulfate de 
zinc). Le m étal tend à se d issoudre, sous forme d ’io n s; il émet 
quelques ions positifs Zn + +  : ce qui charge la solution saline 
positivem ent et le métal négativem ent. Il se p rodu it, comme dans 
le cas des deux solutions de sel m arin inégalem ent concentrées, 
une force contre-é lectrom otrice à la surfaôe de séparation , oppo
sée à la  force osm otique. Un équilibre s’établit finalement en tre les 
deux forces, et il existe alors en tre le m étal et la solution une 
différence de potentiel que N ernst a pu  calculer en évaluant p a r 
l’interm édiaire du travail des p ressions osm oliques les variations 
d ’énergie mise e n je u . Il en déduit la force électrom otrice d ’un 
élém ent de pile qui se trouve ainsi reliée aux valeurs des p re s 
sions osm otiques, ou, si l’on préfère, grâce à la loi de Van t ’Hoff, 
aux concentrations des solutions.

« A insi se trouvent rattachés à un groupe déjà bien im portant 
des phénom ènes électriques particu lièrem ent in téressan ts, et un 
nouveau pont est je té  qui réun it deux régions considérées long
tem ps comme étrangères l’une 'à  l’au tre  (1). »

*  *

J ’ai effleuré dans ce qui précède des théories dont le dévelop
pem ent rem plit déjà de g ros volum es ; mais ce que j ’en ai d it est 
suffisant pour m ontrer à nos cam arades l ’in té rê t q u ’elles peuvent

(1) L. P o in caré . Op. cit.



présen ter et pour les décider à se rense igner plus com plètem ent. 
Ils trouveron t peut-être —  comme un g rand  nom bre de chim istes 
et de physiciens français —  que certaines de ces théories s ’ap 
puien t su r des hypothèses qui son t un peu hasardées. Mais 
qu’ils ne se hâtent pas, p o u r les com battre, de rec o u rir  à la p la i
santerie : c’est une arm e trop  lourde à m anier dans le dom aine 
scientifique. Au reste , si la science n ’écoutait que la voix de la 
p rudence, elle n ’avancerait guère. Les conquérants qui ont en
rich i son dom aine ont toujours été des audacieux.

L. P a s t o d r i a u x .



SITUATION ACTUELLE 
DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

(Sui te . )

AUTONOMIE DE L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE

Le rattachem ent d irect de l ’enseignem ent prim aire à l ’enseigne
m ent supérieur avec, comme conséquence naturelle , l’autonomie 
de l’enseignem ent p rim aire , tel est le vœu de la g rande m ajorité 
des prim aires.

« 11 faut étab lir l’autonomie absolue des tro is  o rd res d ’ensei
gnem ent : il est indispensable que, dans chaque o rdre , chaque 
fonctionnaire, possédant tous les titre s  de son ord re , puisse 
a rr iv e r  aux plus hautes fonctions. Cela existe, d ’ailleurs, déjà 
p o u r l ’enseignem ent secondaire et l’enseignem ent supérieu r, seul, 
l’enseignem ent prim aire  ne possède pas cet avantage. Il faut le 
lui donner sans re ta rd . C’es tla  tâche la plus urgente. La situation 
actuelle de l’Inspecteur d ’Académie est un véritable paradoxe. 
Q u’est-ce qu ’un fonctionnaire qui, légalem ent, ne pou rra it occu
p e r  aucun des emplois de ses subordonnés ? qui ne p o u rra it être 
ni d irec teu r d ’école norm ale, ni inspecteur prim aire , ni p ro fes
seu r d ’école norm ale, ni in stitu teu r titu laire , ni institu teu r sta
g ia ire  ? » L a u r i e r .

Un autre cam arade écrit :
« L ’idéal sera it bien évidem m ent la suppression  pure  et sim ple 

des tro is  o rd res d 'enseignem ent et la création d ’un enseigne
m ent unique et g ratu it à tous ses degrés. A près une prem ière 
culture commune à tous les enfants, l ’enseignem ent aurait diffé
ren ts  aspects et des spécialisations de p lus en plus grandes sui
vant l’âge des élèves et la carriè re  à laquelle ils se destinent. Sauf 
dans les enseignem ents les plus élém entaires qui seraient obliga
to ires p o u r tous, nul ne se ra it adm is à des cours plus élevés s’il 
n ’était capable de les suivre avec fruit.

« Mais comme une telle organisation  rencon trera it des diffi
cultés insurm ontables avec l’état actuel des esp rits , il faut nous 
ra llie r  à une solution plus conservatrice : l'autonom ie de l’ensei
gnem ent prim aire . Déjà la p lupart des professeurs d ’école n o r
male, des inspecteurs p rim aires, des d irecteurs d ’école norm ale 
sont formés à Saint-C loud p a r  les p ro fesseurs de l’enseignem ent 
supérieu rs et ainsi la science et les m éthodes passen t d irectem ent



du haut enseignem ent à l’enseignem ent élém entaire. L ’enseigne
m ent p rim aire  a fait ses preuves : il est devenu m ajeur en quelque 
sorte et doit être ém ancipé de toute tu telle secondaire : p o u r cela 
il faut ouvrir largem ent Saint-Cloud et Fontenay pou r que tous 
les professeurs d ’écoles norm ales et d 'écoles p rim aires supérieures 
aient reçu la culture supérieu re  ; — que dans les examens prim aires 
les com m issions com prennent uniquem ent des m em bres de l ’ensei
gnem ent p rim aire et de l’enseignem ent supérieu r ; — que les in s
pecteurs d académie soientrem placés pou r l’enseignem entprim aire 
p a r  des d irec teu rs départem entaux dépendant directem ent des rec
teu rs et recru tés dans le personnel prim aire . On a tou t dit sur le 
m anque de com pétence des inspecteurs d ’académie que rien  ne 
p répare  à d irig e r l’enseignem ent du peuple, ni leu r éducation, ni 
1 enseignem ent très  spécial dont ils étaient chargés auparavant, 
ni l’expérience des m ilieux ouvriers. Quant aux inspecteurs géné
raux, à p art de très  ra res  et très honorables exceptions, leu r rôle 
actuel est à peu p rès nul ; comment en se ra it-il autrem ent quand 
on voit des agrégés d h isto ire inspecter des p ro fesseurs de chi
mie ou de m athém atiques et des agrégés de m athém atiques écouter 
les leçons de botanique ou de géographie et no ter gravem ent les 
p rofesseurs su r la toi du d irec teu r de l’établissem ent : du reste, 
ces inspecteurs généraux passen t si rapidem ent dans les écoles 
et si rarem ent qu il leu r sérail bien difficile de p o rte r un ju g e 
ment véritab lem ent sérieux même su r les choses q u ’ils peuvent 
apprécier ; enfin, comme les inspecteurs d ’académie, p a r leur 
éducation bourgeoise, ils sont é trangers aux m ilieux populaires 
auxquels doivent être adaptées les écoles p rim aires et les écoles 
supérieures. Je voudrais en conséquence que les inspecteurs gé
néraux soient de deux sortes : les uns, recru tés dans l’enseigne
ment supérieu r, seraient, comme dans les lycées, chargés d ’ins
pecter p o u r les m atières qui les concernent les écoles norm ales 
et les écoles prim aires supérieu res; les au tres, recru tés dans l’en
seignem ent prim aire , sera ien t attachés à l’un des deux groupes 
d ’écoles (écoles norm ales et écoles élém entaires —  écoles p r i
m aires supérieures) et veilleraient à la direction générale de l ’en
seignem ent dans chacune de ces catégories d ’écoles. »

C 'est aussi l’avis de M e r c i e r  : « Il conviendrait, me semble-t-il, 
de donner à l’enseignem ent prim aire une autonom ie q u ’il n ’a pas. 
A ctuellem ent, ses m eilleurs postes sont occupés p a r  des mem
bres de l’enseignem ent secondaire (inspecteurs d ’académie) et de 
sim ples licenciés peuvent être  nommés dans les écoles prim aires 
supérieures et dans les écoles norm ales. Il faudrait créer, comme 
on 1 a p roposé, des d irections départem entales exclusivem ent 
réservées aux inspecteurs prim aires et d irec teu rs d ’écoles nor-



maies ayant fait leurs preuves, tandis que des inspecteurs d ’aca
démie, — pour  chaque ordre d ’enseignement — placés à côté des 
recteurs pourra ient inspecter fréquemment les lycées et les col
lèges, ce qui serait un grand bien.

« En tout cas, la situation actuelle est illogique et absurde. On 
assimile la licence au professorat p ou r  permettre  aux licenciés 
d ’enseigner dans quelques-unes de nos écoles, mais on ne p e r 
met pas la réciproque. Il me semble pourtan t q u ’un professeur 
d'école normale pourra it  enseigner dans un lycée ou un collège, 
aussi bien q u ’un licencié, la langue française, l ’histoire, les ma
thématiques ou les sciences. Ne voit-on pas, chaque année, des 
licenciés et bi-licenciés échouer aux examens du professoral ! 
Chacun sait, d ’ailleurs, que les examens de la licence ne sont pas 
entourés des mêmes garanties que les examens du professorat et 
que ce diplôme secondaire est trop  souvent donné à l’étudiant 
simplement laborieux et assidu aux cours de l ’Université. Cette 
assimilation des deux diplômes est donc injuste et tous nos efforts 
doivent tendre à sa suppression. »

Comment o rganiser  cette autonomie i1 Notre camarade B i d a r t  

répond :
« L ’autonomie de l’enseignement prim aire serait obtenue par  

l 'accession des meilleurs des primaires aux fonctions de d irec
teu r  départemental. La préparation à exiger d ’un candidat à cette 
carriè re  ce serait trois années d ’exercice comme instituteur, trois 
années comme professeur (d’école normale ou d ’école primaire 
supérieure), trois années comme inspecteur prim aire , trois années 
comme directeur d ’école normale, voilà le vrai stage, c’est-à-dire 
le vrai apprentissage que l'on devrait demander à un chef de se r
vice. On oblige bien un ingénieur de chemin de fer à remplir  
tous les emplois subordonnés pour  les mieux connaître. C ’est 
d ’une bonne méthode. Vous voulez d ir ige r  des techniciens ? Faites 
ce q u ’ils font, d ’abord. Après l’on verra . »

Mais il faut s ’entendre sur  le sens de ce mot : autonomie.
« Qui dit autonomie administrative ne dit pas isolement 

complet au point de vue intellectuel. Il faut qu ’il y ait pénétration. 
11 faut que ceux qui savent plus soient appelés à instruire ceux 
qui savent moins ; il faut que l’enseignement supérieur soit le 
précep teur  des deux autres. Avec ses loisirs, ses méthodes, ses 
laboratoires, il est merveilleusement outillé pour p rép a re r  des 
maîtres capables p ou r  les lycées, les collèges, les écoles normales 
et les écoles prim aires  supérieures. Quant à la préparation des 
instituteurs, elle peut sans danger et sans inconvénient res te r  ce 
qu ’elle est. Aucun maître sorti d ’une école normale n ’est insuffi
sant par  défaut de savoir ; quand il est inférieur à sa lâche, c’est



que le zèle et le dévouement lui manquent, et la Faculté ne les 
leur donnerait pas mieux que 1 école normale.

« Je voudrais toutefois que les trois ordres  d’enseignement 
fussent placés sous une direction unique au ministère de l ’Ins
truction publique, afin de faciliter les rapports  entre eux, et su r
tout afin que les réformes jugées utiles dans un ordre  fussent 
également et immédiatement réalisées dans les deux autres. Il y 
auiait à P aris  un directeur général de l’Enseignement comme cela 
existe d ailleurs dans chaque chef-lieu d ’Académie, et non trois 
directeurs particuliers. « L a u g i e r . »

Un autre camarade pense que 1 organisation de l’autonomie de 
rense ignem ent primaire ne serait efficace que si elle était com
plétée par  d ’autres mesures importantes :

« L autonomie de l’enseignement prim aire devrait être complé
tée p a r  une mesure qui pou rra  paraître bien révolutionnaire à 
certains et qui cependant n ’est que l 'application des principes 
républicains. Dans l ’enseignement prim aire comme dans toutes 
les administrations, les nominations et les avancements se font 
trop  souvent à la faveur : influence des hommes politiques, in
fluence non moins néfaste des bureaux. D autre par t  toute initia
tive est arrêtée par  le conservatisme inhérent aux habitudes 
bureaucratiques et aux origines bourgeoises des chefs : Je vou
drais donc que les nominations et les avancements n ’aient lieu 
qu après avis des associations de fonctionnaires intéressés, que 
les nominations d instituteurs soient retirées aux préfets pou r  
être remises aux directeurs départementaux.

« Enfin le Conseil supérieur de l ’Instruction publique ne- 
répond’ plus guère aux besoins qui l ’avaient fait créer. La façon 
dont il est constitué n ’est plus en rappo r t  avec l’extension de 
1 enseignement primaire. Il est même trop souvent une entrave à 
notre enseignement primaire qui, devant s ’adresser  aux besoins 
du peuple, doit varier avec eux et être p a r  conséquent continuel
lement en voie d ’évolution. Je souhaiterais donc volontiers voir 
d isparaître ce Conseil un peu archaïque et inst ituer à sa place 
poui 1 enseignement p rim aire  un Conseil composé des délégués 
de tout le personnel prim aire et aussi des délégués des syndicats 
ouvriers  et autres associations qui sont directement intéressées à 
no tre  enseignement. »

D autre par t ,  nos collègues qui ont traité la question dans les 
jou rnaux  pédagogiques aboutissent à cette conclusion : que la 
logique et 1 intérêt bien entendu de l’enseignement primaire exi
gent l’autonomie de cet enseignement. Il est injuste que des fonc
tionnaires entrés régulièrement dans un service ne puissent,



q u a n d  ils  on t d onné  des p reu v es  de le u r  com pétence et acqu is 
l ’au to rité  n é c e ssa ire , s ’é lev e r ju s q u ’à la  d irec tio n  de ce se rv ice . 
Il est an tid ém o cra tiq u e  q u e , com m e dans les a rm ées de l ’ancien  
rég im e , les g rad es  su p é r ie u rs  so ien t ré se rv é s  à ceux -là  seu ls qu i 
o n t des ti tre s  de n o b lesse  (en l ’espèce les d ip lôm es seco n d a ire s) ; 
i l  e s t d an g e reu x  que  les chefs d ’un  serv ice  n ’en c o n n a is sen t p as , 
p a r  la  p ra tiq u e , les d ifféren ts o rg an es , q u ’on les m ette  dans la 
n écess ité  de le d ir ig e r  avan t d ’avo ir fait le u r  a p p re n tis s a g e .

LA MÉTHODE PRIMAIRE

P a rm i les a d v e rsa ire s  de l ’au tonom ie  de l ’en se ig n em en t p r i 
m a ire , il en e s t qu i d is e n t que les « p r im a ire s  » ne  sau ra ien t se 
d i r ig e r  eu x -m êm es ca r ils m an q u en t de c u ltu re , d 'e s p r i t  c ritiq u e  ; 
le u r  éducation  in te llec tu e lle  e s t in com plè te  et faussée  p a r  leu rs  
m éthodes m êm es : et ces ad v e rsa ire s  co n sta ten t avec re g re t  que 
« l ’en se ig n em en t p r im a ire  e s t am ené, p a r  son  ex ten s io n , à e n tre 
p re n d re  des tâch es au x q u e lle s  il n ’e s t p as  spéc ia lem en t p ré p a ré  
e t à em p lo y er au delà  de le u r  dom aine p ro p re  des m éthodes co n 
çu es  en vue de l ’en se ig n em en t é lém en ta ire  ! O n a u ra it to r t de 
d é d a ig n e r  ces c ritiq u es  ; e lles co n tin u en t à ê tre  fo rm ulées d aes  
les revues de  l ’en se ig n em en t seco n d a ire  ; elles le so n t avec 
â p re té  au sein  des C om m issions où les « p r im a ire s  » co n s ti
tu en t to u jo u rs  une infim e m in o rité  e t, si elles ne se tra d u ise n t 
p a s  to u jo u rs  en a rtic le s  de jo u rn a u x , e lles in s p ire n t des m esu res 
ad m in is tra tiv e s  ay an t p o u r  ré su lta t d ’a r r ê te r  les « p r im a ire s  » 
qu i a sp ire n t à p lu s  de cu ltu re .

U n d e  nos cam arades, B e r t h o n n e a .u , a ré p o n d u  tr è s  v ivem en t à 
•ces c ritiq u e s  dans l ’a rtic le  su iv an t où l ’on re c o n n a îtra  le langage 
d ’un  hom m e ex périm en té .

A p rès  a v o ir  rap p e lé  les c r itiq u e s  b ien  conçues ad re s sé e s  à 
l ’en se ig n em en t des écoles n o rm ales  et des éco les p r im a ire s  su 
p é r ie u re s , il a jou te  :

« L ’a rg u m en t est d ’une  te lle  fo rce que s ’il é ta it exact, nous 
n ’h és ite rio n s  p as à so u sc rire  à la  su p p re ss io n  des écoles n o r 
m ales et m êm e des éco les p rim a ire s  su p é r ie u re s . L a m éthode, 
à nos yeux , jo u e  un  te l rô le  d an s la  fo rm ation  des e sp r its  e t des 
c a ra c tè re s  ; e t n ous avons re p ro c h é  si so u v en t à l ’en se ig n em en t 
c o n g rég an is te  de dogm atiser  que s ’il é ta it p ro u v é  rée llem en t que 
l ’en se ig n em en t p r im a ire  d o g m atise , n ous nous em p re sse r io n s  de 
l ’o b lig e r p a r  to u s les m oyens à a b an d o n n e r l ’éduca tion  su p é r ie u re  
de la  d ém o cra tie , e t, en p a r t ic u l ie r  celle de ses éd u ca teu rs , les 
in s ti tu te u rs  e t les in s ti tu tr ic e s  du  p eup le . M ais n ous d em andons 
à ex am in e r com m e il le  m érite  un  p a re il a rg u m e n t.



Voyons d ’âbord d’où part l ’accusation.
L es 'que lques lignes qui précèdent m ontrent assez qu’elle est 

nettement portée p a r  les secondaires, p a r  les uns avec onction, 
p a r  les autres avec violence. C’est affaire de caractères. Tandis 
que les uns disent aimablement que nous entreprenons des tâches 
pour  lesquelles nous ne sommes pas spécialement p réparés, les 
autres disent tout crûment : « Les professeurs d ’école normale 
sont des ânes . » Encore une fois, c’est une question de forme ; 
et la forme, ici, n ’a pas d ’importance. Le fond seul nous importe, 
et il est précis : la méthode primaire est inapte à la culture intel
lectuelle.

Or ceux qui accusent si durement les prim aires avouent qu’ils 
ne les connaissent pas. « La p lupart des secondaires, avouent-ils, 
ne sont jamais entrés dans une école primaire.»  Quant aux écoles 
normales et aux écoles primaires supérieures, ils reconnaissent 
n ’en avoir  jamais visité une seule. Eh bien, malgré notre absence 
d ’esprit crit ique, nous leur  demandons si c’est là la méthode d’in 
formation qu ’ils ont le si g rand désir  d ’inculquer aux éducateurs 
du peuple ? E t  cette seule application de leur  méthode tant vantée 
à la connaissance de notre enseignement nous oblige à réserver  
n#tre conviction. Qu’ils veuillent bien rem arquer,  en passant, 
que nous n ’inférons pas de ces quelques paroles et de ces quel
ques faits, —  ainsi que nous y autoriserait peut-ê tre  leur manque 
de courtoisie, —  leur défaut radical de méthode. Nous concluons 
simplement, timidement, que nous ne les croyons pas qualifiés 
pou r  nous ju g e r  sans nous connaître.

Mais les secondaires ne sont pas seuls à nous accuser de dog
matiser. Je ne crois même pas qu ’ils aient été les prem iers.  E t  je 
pense que les hommes politiques ont droit de réclamer la priorité 
dans cette accusation. Si l’évolution est la loi générale de l’uni
vers, elle est particulièrement intense chez les hommes poli
tiques, et cela s ’explique aisément. Ils vivent davantage, ils agi
tent plus de questions, ils pensent et agissent sans répit, et par  
conséquent leurs pensées et leurs actes mûrissent plus vite que 
les nôtres, se transform ent également plus vite. C’est ce qui s’est 
p roduit dans leurs appréciations su r  l’enseignement primaire, et 
en particulier  sur  les instituteurs. A vrai dire, ils n ’ont guère eu 
le temps d ’apprécier l’enseignement primaire . Les instituteurs 
seuls ont faitd’objet de leurs réflexions et des projets qui le» 
traduisent.  Or, depuis l’établissement de la République ju sq u ’au 
début des dix dernières années, les inst itu teurs avaient été, aux 
yeux des hommes politiques, « les modestes mais dévoués pion
niers  de la science qui porta ien t haut et fier, dans leurs communes, 
le drapeau de la République et de la Liberté ». Voir les discours



de distributions de prix  de cet âge d ’or. C’étaient « les fonction
naires soumis et dévoués sur  les services constants des
quels la République et la Démocratie jiouvaient c o m p te r ! . . .»  
Mais voici que tout est changé. Ecoutez les hommes politiques 
pa r le r  de l’instituteur. Dans les conversations particulières ils le 
présentent comme un fonctionnaire avide, cupide; ne va-t-il pas 
ju s q u ’à se plaindre, alors que son traitement de début s’élève 
actuellement à 100 francs p a r  mois ! P u is  il est « solliciteur » : 
il lui faut de bons postes, il lui faut des indemnités exception
nelles, il lui faut des bourses d ’enseignement pour  ses fils, il lui 
fau t! . . .  que ne lui faut-il p a s ?  P uis  il est « exigeant » : il lui 
faut une maison confortable, des chambres tapissées, etc., etc. 11 
n ’a jamais fini de demander. Il ennuie son maire, il ennuie son 
sous-préfet,  il ennuie son préfet, il ennuie le conseiller général; 
il ennuie le député, il ennuie le sénateur, il ennuie le ministre ; 
il ennuie tout le monde. Il est, en un mot, un personnage 
ennuyeux et encombrant. Dans les discours ou dans les écrits, 
la forme change, mais le fond demeure le même. L ’instituteur 
reste  bien le gêneur public; mais au lieu de le ' lui dire c rû 
ment, on l ’accuse tout haut de manquer d’éducation intellec
tuelle, comme on l’accuse tout bas de manquer d ’éducation. Il a 
un « caractère dogmatique » ; il « manque de sens critique », il 
est « plus préoccupé d ’enseigner des faits que de rem onter  aux 
causes ». E t  ces graves « défauts sont imputables au régime qui 
les a formés » : car sa « tournure  d ’esprit particulière » est celle 
aussi de « l’enseignement primaire supérieur  qui l’a p réparé  ». 
E t voilà jugés  du même coup l’inst itu teur et les maîtres cjui l’ont 
formé. Tous « manquent de sens critique ». Cela est désastreux 
au point de vue social. E t  la preuve, c’est que les instituteurs 
« s’enflamment pour  des systèmes dont ils ne voient que le côté 
séduisant sans en apercevoir en même temps les défectuosités ».

A rrê tons ici ces citations. La dernière, d ’ailleurs, découvre 
l’esprit  qui les inspire. Depuis que les instituteurs,  —  que quel
ques instituteurs, —  « s’enflamment » p ou r  le socialisme, tous 
ont perdu  leurs qualités d ’anlan : ils ne sont plus ni modestes, 
ni p ionniers,  ni serviteurs de la République et de la Démocratie, 
ils sont ennuyeux, et, qui pis est, ils « manquent de sens critique » 
et ils « dogm atisent» .  L ’enseignement secondaire seul, plus sage 
et plus modéré (qu’on se dépêche à le dire, car dans ses rangs 
aussi le socialisme commence à faire des .. .  victimes), qui a p ré 
paré  « comme il faut » les générations bourgeoises, a qualité 
désormais p ou r  faire l’éducation dés instituteurs.

Ainsi les accusateurs de l’enseignement primaire , professeurs 
de l 'enseignement secondaire et hommes politiques, sont tous



in téressés aux accusations qu ’ils po rten t : les uns p a r crainte que 
les in stitu teu rs ne partagen t p lus, —  et ne soutiennent peu t-ê tre  
p lus, —  aussi fidèlement leurs opinions politiques ; les autres, 
parce que « le recru tem ent des lycées » est en péril, et parce 
que le succès de l’enseignem ent p rim aire supérieu r, les condamne 
à « l’effacement p ro g re ss if  et à l’élim ination finale ».

On com prendra que de pareils tém oignages para issen t sus
pects, et que les prim aires veuillent exam iner de p rès  les accusa
tions portées contre l’enseignem ent prim aire p a r de pareils 
tém oins.

*

*  ¥

V oyons ces accusations. Nous venons de le constater, d ’où 
q u ’elles p arten t, elles sont les mêmes : l’enseignem ent prim aire 
« m anque de sens critique » ; il « dogm atise ». Voici d ’ailleurs 
ces accusations form ulées p a r  un p ro fesseur de lycée : « Les 
p rim aires croient volontiers qu ’ils ont une méthode d ’enseigne
ment dont la valeur pédagogique et su rtou t sociale est supérieure. 
Ils pensent g raver p lus profondém ent dans la mém oire des élèves 
des connaissances p lus nettes, p a r  exemple : enseigner mieux 
l’orthographe, le calcul, la géographie, et d ’autre p art donner aux 
enfants de sérieuses convictions républicaines, enferm ées dans 
des form ules précises. »

Eh bien, oui, les p rim aires croient qu ’ils ont une méthode 
d ’enseignem ent capable de véritable culture intellectuelle, et ils se 
refusen t à la reconnaître  devant la caricature qu ’on v ient de lire. 
E t ils déclarent que cette préoccupation de « g raver plus p ro 
fondém ent des connaissances dans la mémoire des élèves », ou 
« d ’enferm er dans des form ules les convictions républicaines des 
enfants », n ’existe p lus qu ’à l ’état de ra res  exceptions malheu
reuses dans l’enseignem ent p rim aire ; et ils craignent que ces 
exceptions ne soient pas le monopole exclusif de l’enseignem ent 
p rim aire . Nos fonctions nous perm ettron t peut-être d ’ajouter, —' 
à  titre  de déposition personnelle , et sans crainte d ’être  démenti 
par un seul co llèg u e ,—  que tous ceux qui ont la m ission délicate 
de donner des directions à l'enseignem ent p rim aire com battent 
sans rép it ces « formules toutes faites » et ces procédés méca
niques » partou t où ils les rencontren t. De sorte que c’est, —- aU 
moins, —  m anquer de « m éthode » et « d ’esp rit critique » <fue 
ju g e r  l ’enseignem ent prim aire su r des exceptions que lui-même 
com bat de toutes les forces de son activité.

« Vous êtes tou t de même trop  formalistes », d isait naguère en 
ma présence le même p ro fesseu r de Lycée : « cette ponctualité 
et ce m orcellem ent de l’emploi du tem ps, cette rig id ité des p r° "



—  k l  —

gram m es que vous soulignez encore p a r  une répartition  m en
suelle, cette tenue m inutieuse, parfois enlum inée, des cahiers des 
élèves. » E n  un mot, tou t cet am our exagéré de la forme qui nous 
ferait oublier le fond  et qui nous enchaînerait au particulier, nous 
ferm erait l ’accès du général. Hélas ! que j ’ai vu de secondaires 
qui, su r ce po in t, ressem blaient à de mauvais p rim aires ! Car il y a 
de mauvais p rim aires qui n ’ont, en effet, jam ais su se dégager de 
ces détails, ni en reconnaître  la haute portée  éducative. Mais ils 
sont légion les bons p rim aires qui t( dom inent » ces procédés, et 
qui savent les faire se rv ir  à une bonne et indispensable éduca
tion  générale. Ceux-là affirment que cet am our du soin, de l’o rd re , 
son t des nécessités sociales auxquelles il faut habituer les enfants, 
que cette préoccupation de la besogne bien p réparée  d ’avance', de 
ce règlem ent préalable de tou t ce qui ne doit pas nécessaire
m ent être livré à l’im prévu —  que tou t cela, c’est leu r discipline, 
à eux, et qu’ils n ’en veulent po in t d ’au tre ; et qu’ainsi p réparés et 
outillés, ils arriven t en classe sans appréhension que leurs élèves 
s’ennuieront et « chahuteront ». L ’alim ent q u ’ils apporten t est 
assez p réparé  pour ne pas endorm ir sa curiosité; et ainsi il excite 
un appétit tel que les élèves occupés à absorber et à s ’assim iler, 
n ’ont pas le tem ps d’être indisciplinés.

E t qu ’on ne nous dise pas que nous avons une « clientèle » 
bien plus facile à conduire. Nos M aîtres sont, dans les Ecoles 
prim aires et dans les Ecoles prim aires supérieures tou t aussi ex
posés aux « gam ineries » des enfants et aux « exigences » des 
p aren ts. Mais ils connaissent mieux les uns et les autres, et 
sachant mieux les persuader et les convaincre, ils n ’ont jam ais 
laissé p én é trer dans nos établissem ents p rim aires une ind is
cipline et des m oyens d ’éducation comme on en rencon tre  
dans certains lycées. E t l ’on voudrait confier aux Lycées et 
Collèges l’éducation des N orm aliens : que deviendraient les 
pauvres petits paysans ingénus et tim ides qu’ils sont au 
milieu de « cam arades » de cette trem pe, et d ’une sem blable 
m éthode d isc ip linaire  ? La risée des cam arades, et les victim es 
de la discip line. Quelle belle Ecole d ’apprentissage p o u r la 
form ation des caractères et des volontés de nos futurs in stitu 
teu rs  !... M ieux vaut encore, sans doute, le « formalisme » intel
ligent de leurs m aîtres actuels.

A m oins, cependant, que ces m aîtres ne soient véritab lem ent 
incapables de «form er l’esp rit»  de leurs élèves, et que leu r ensei
gnem ent ne parvienne q u ’à déposer des « form ules » dans la 
mémoire des jeunes gens, négligeant ainsi leurs « facultés supé
rieu res , de jugem ent et de raisonnem ent. C ’est l’accusation 
grave.



Eh bien, oui, il y a encore des prim aires qui s ’adressent trop 
à la m ém oire des élèves, et pas assez à leu r jugem ent. Mais n ’y 
a-t-il po in t aussi quelques p rofesseurs secondaires qui cultivent 
ce vilain défaut? E t les « problèm es à ficelles », et les morceaux 
de récitation  appris  sans explication, et les sujets baroques de 
com position française, et les cours dictés et appris p a r  cœ ur (ils 
existent tou jours, m algré les circu laires, m onsieur le M inistre), 
on t-ils com plètem ent d isparu  des classes des Lycées et Collèges ? 
Les prim aires n ’en concluent pas que tous les secondaires «m an
quent de m éthode et d ’esp rit critique ». Us se contentent de 
p ro teste r quand on accuse tous les prim aires de « dogm atiser ».

Ils savent tout aussi bien que les secondaires que l’abstraction 
et la généralisation  sont la m arque véritable de l’intelligence, et 
ils s ’efforcent, chaque jo u r  d 'am ener les élèves à abstra ire  et à 
généraliser. Mais, tout en travaillant, ils observent leurs élèves; 
ils font des expériences, ils tâtonnent, ils cherchent, et quand ils 
ont longtem ps observé et expérim enté, ils essaient, bien tim ide
m ent, —- sachant que leurs, observations ne vaudron t que p a r  le 
nom bre considérable et le contrôle constant, — ils essaient de 
form uler quelques règles p rov iso ires, quelques procédés q u ’ils 
déclarent m eilleurs (ils accorderaient : moins mauvais) que cer
tains au tres. E l ils appellent cela de la pédagogie. Mais la péda
gogie, p o u r les secondaires, est une p la isan terie . « A jouterai-je 
que les secondaires — écrit le p ro fesseur de Lycée que je citais 
tou t à l’heure, —  sourien t un peu de la pédagogie, que les plus 
om brageux d ’en tre eux ont p resque cru à une offense personnelle 
quand le M inistère fit ad resser d'office, aux Lycées, la Revue p é
dagogique, que tous ont le désir passionné de conserver dans leur 
classe la liberté de leu r action personnelle , et que, quand il est 
question de rég lem enter tro p  m inutieusem ent les liv res, les ho
ra ires ou les program m es, ils s ’écrient q u ’on veut « p rim ariser » 
l ’enseignem ent secondaire.» Eh bien, les p rim aires, eux, croient 
à la pédagogie. Non à la pédagogie comme science faite (ils atten
dent, pou r celle-ci, que les secondaires et les supérieu rs aient 
« fait » la psychologie) ; mais à la pédagogie comme science en 
form ation, à celle qui, comme toute science en form ation de
mande des observations et des contrôles constants. (A i-je besoin 
d ’ajouter qu ’ils ne cro ien t pas que toute la pédagogie est dans 
« les livres, les horaires ou les p rogram m es » ) ? E t c’est en 
observant et en contrô lan t que les p rim aires se son t aperçus que 
Vabstraction qu'ils considèrent comme but à atteindre n ’était point di-



rectement accessible aux enfants des Ecoles p rim aires. E t voilà p o u r
quoi ils se sont ingéniés à trouver, p o u r leurs élèves, le chemin 
qui conduit à l ’abstraction . E t nous reg re ttons de ne pouvoir faire 
connaître ici les m erveilleux eflorts faits en ce sens par le p e r
sonnel p rim aire , e t qui tém oignent tout à la fois de l’élévation du 
but à atteindre et de la connaissance de 1'intçlligence de l’enfant. 
Toutes ces expériences nous ont conduits . à conclure (et nous 
attendons, l’oreille ouverte, qu ’on nous dém ontre le contraire) 
que l’abstraction  n ’est accessible à l’enfant que p a r  le concret. 
Voilà pourquoi les leçons de choses sont si en honneur chez nous, 
pourquoi elles ne sauraient l’être tro p ; et com ment nous enten
dons mettre en branle l’esp rit de nos élèves et l’en tra îner vers des 
somm ets inconnus en le faisant g rav ir  au milieu des choses et 
des êtres qui lui sont fam iliers. Voilà pourquoi, peu à peu, sans 
jam ais abandonner la réalité, nous lui faisons parfo is en trevoir 
l’abstra it p a r des im ages, des dessins, des rep résen tations de 
toute sorte qui sont, pour ainsi dire, des étapes su r la voie qui 
conduit aux idées, aux jugem ents, aux raisonnem ents. E t voilà 
pourquoi nous tenons, même au petit somm et de l’enseignem ent 
p rim aire , à ce que toute idée soit assise su r la réalité ou sur une 
im age, et que les jugem ents et les raisonnem ents aient ainsi une 
base solide dans le réel et le connu.

C’est: p a r cette m éthode que nous voulons app rend re  aux en
fants à juger : parce que nous estim ons que, pou r bien ju g e r, il 
faut connaître; c’est p a r  elle aussi quenous voulons leu r apprendre 
à ra isonner : parce que nous croyons que pou r ra isonner ju s te  il 
faut savoir tout observer, tout peser, tout scru ter. C’est p a r elle 
enfin, que nous voulons les o rien ter vers  « l’esp rit critique » 
qui consiste sans doute à ne la isser p én é tre r dans l’intelligence 
que des idées vérifiées et des jugem ents contrô lés. E t quelle mé
thode plus propice à ces vérifications et à ces contrô les que celle 
qu i, pour form er le jugem ent et le raisonnem ent des enfants, 
s ’appuie constam m ent su r le réel et le connu ?

E t nous prétendons que cette m éthode est tou jours la m eilleure 
à l’Ecole prim aire supérieure, où les élèves âgés de douze à seize 
ans, ne sont point encore capables de sa is ir  l’abs tra it sans s ’appuyer 
su r des concrétions solides, mais dont l’esp rit est assez so li
dem ent étayé p ar ces concrétions pou r s ’élever un peu p lus dans 
l’échelle de l’abstraction. E t c’est ainsi, p a r  & petites pesées » 
successives, avec des « po in ts d ’appui » tou jours solides, que



nous croyons pouvoir aider peu à peu l’intelligence de nos élèves 
à  s ’élever au général.

E t nous continuons de même, à l'E co le norm ale, no tre  lente 
ascension vers les idées générales, essayant tou jours d ’am ener 
nos élèves à constru ire  leu r édifice in tellectuel avec des m até
riaux  réels et bien assis, de façon qu’arrivés au sommet ils 
n ’aient p lus aucune crainte de le vo ir chanceler et parfois s’é
crou ler. Nous allons peut-être m oins vite ainsi, mais nous allons 
p lus sûrem ent. Nous allons peut-être m oins haut, aussi, mais 
nous n ’en somm es que m oins exposés au vertige et à l’illusion, 
pu isque nous ne perdons jam ais pied, et que nous gardons tou 
jo u rs  en vue la réalité qui nous environne.

Il est bien entendu, d ’ailleurs, que plus nous avançons dans le 
développem ent intellectuel de nos élèves, moins nous faisons 
in te rven ir les objets et les choses ou leu r rep résen ta tion . Nous 
avons essayé de faire naître, p a r  cette p rem ière intervention de 
la réalité , des idées nettes et p récises sur les objets et su r les 
choses. Nous nous efforçons, ensuite, de faire p o rte r  su r ces 
idées précises des jugem ents sûrs, et de faire faire des ra isonne- 
n f ln ts ‘logiques. E t nous avons souvent rem arqué que les ju g e
m ents sont d ’autant plus sû rs et les raisonnem ents d ’autant plus 
logiques que les idées su r lesquels ils s’exercent, reposen t plus 
solidem ent su r des choses ou des objets connus.

E n  résum é nous nous efforçons de bien faire connaître le réel 
p o u r en faire mieux déduire le possible.

Voilà notre m éthode. Nous croyons qu 'elle est bien une 
culture de l'esprit, et qu ’elle est bien la meilleure manière de cul
tive r l’esp rit.

E lle est une véritable culture intellectuelle parce qu ’elle met 
e n je u  toutes les facultés de l’enfant, depuis la m ém oire (qu’elle 
ne dédaigne point) ju sq u ’aux facultés supérieu res d ’im agination, 
de jugem ent et de raisonnem ent (qu’elle ne veut po in t p erd re  de 
vue).

E lle est la m eilleure m anière de cu ltiver l ’esp rit, parce  qu ’elle 
s 'ad resse , selon l’àge des enfants, p lus particulièrement à chaque 
faculté qui caractérise chaque âge de l’intelligence ; à la m ém oire, 
d ’abord, qui est bien la p rem ière  en date dans le développem ent 
intellectuel de l’enfant ; à l’im agination ensuite , qui, avant de 
deven ir créatrice, n ’est p eu t-ê tre  q u ’une forme de la m ém oire ; 
au jugem ent et au raisonnem ent, enfin, qui ne se développent 
que p lus lentem ent et plus difficilement. A l’observation toujours, 
qui oblige l’élève, quels que soient son âge et son degré de 
culture, à faire travailler toutes ses facultés à la fois (chacune 
dans la m esure de son développem ent), et qui est en même tem ps



la m eilleure culture intellectuelle et la base de toute science.
Tous ceux qui connaissent cette m éthode telle que nous venons 

de l’esqu isser ont confiance dans ses effets heureux sur « la for
m ation des esp rits  », et su r le développem ent de « la réflexion et 
du  raisonnem ent ». Mais à ceux qui ne la connaissent pas, qui 
affectent de ne pas la connaître, ou qui (consciem m ent ou incons
ciemm ent) essaient de la défigurer, nous devons d ’au tres preuves 
de son efficacité.

Nous leu r offrons d ’aller vo ir à l’œ uvre ces In stitu teu rs  sortis 
des Ecoles norm ales, après une douzaine d ’années de culture in 
tellectuelle faite d ’après ces m éthodes. Ils les v e rro n t à la tête 
d ’une quarantaine d ’élèves de cinq à treize ans, d irigean t en 
même tem ps ceux qui « app rennen t à lire  », ceux qui « com men
cent à lire  », ceux qui « font des additions », ceux qui « essaient 
de ra isonner la règle de tro is  », et parfois aussi ceux qui « p ré 
p aren t l’Ecole norm ale » ou le « B revet d ’in stitu teu r ». Ils les 
v erron t, pendant les récréations, en relations avec les familles de 
leurs élèves. Ils les verron t, le jeud i et le dim anche, a rp en tan t le 
champ d ’un p roprié ta ire , cubant le tas de p ierre  d ’un carrie r, 
faisant office d ’expert-juge de paix entre deux différends, réd i
geant les procès-verbaux  du Conseil m unicipal, et parfois les ins
p iran t habilem ent et heureusem ent. Ils les verron t, le so ir à la 
veillée, co rrig er les devoirs de leurs élèves, et jaréparer leurs 
leçons pou r le lendem ain (p réparation  qui consiste justem ent à 
déterm iner la quantité d ’abstraction  dont est capable l’enfant 
étant donné le concret qu ’il connaît, et à trouver les moyens de 
lu i faire faire ce pas en avant vers l’abstraction).

Ils nous d iron t ensuite si véritablem ent no tre m éthode est ca
pable de « form er les esp rits » ; et si no tre  dés ir de « form er les 
esp rits  » p a r  l’observation et la com préhension de la réalité n ’a 
po in t sa raison  d ’être et ses heureux résu ltats .

Mais nous les avertissons qu ’il ne faudra pas se trom per de po rtes, 
et qu ’il ne faudra po in t aller frapper chez les Institu teu rs (il y  en 
a) ni chez les Institu trices (il y en a beaucoup) qui n ’ont po in t été 
cultivés p a r  nous. Nous né saurions être responsables de ceux-là, 
et comme ils sont nom breux, et comme on continue d ’en encom brer 
nos rangs (les effectifs des Ecoles norm ales ne suffisant pas à les 
rem plir) nous ne pouvons que p réven ir nos accusateurs d ’enquêter 
avec quelque précau tion , s ’ils consentent à enquêter.

★
*  *

S’ils veulent enfin pousser ju sq u ’au bout leu r enquête, ils re
connaîtront que « nos m éthodes conçues en vue de l’enseigne-



m ent élém entaire », peuvent « sans so rtir  de leu r domaine », 
conduire, tout comme les m éthodes secondaires, à l ’enseignem ent 
supérieur.

Nous croyons avoir m ontré que la m éthode p rim aire n ’est 
po in t si inapte à généraliser, et que ses généralisations peuvent 
être  d ’autant plus solides q u ’elles s’appuien t sans cesse su r des 
réalités concrètes. Mais ici encore, nous avons mieux que des 
affirmations à p résen ter. Nous avons des faits probants. On sait 
que p lusieu rs élèves d ’Ecoles norm ales qui sont allés continuer 
leu r instruc tion  et leu r éducation professionnelle à l ’Ecole n o r
male prim aire supérieure de Saint-C loud, ont obtenu les grades 
de licenciés ès le ttres  ou ès sciences, d ’agrégés, ou même de 
docteurs. E h bien, pou r ne point so rtir  du dom aine de l’actua
lité, nous n ’exam inerons que les seuls élèves de Saint-C loud 
adm is en 1906 aux différents Concours d ’agrégations. Voici ce 
que nous constatons : Agrégation des Sciences physiques : su r 15 
candidats reçus, 2 sont élèves de Saint-C loud (le n° 1 et le n° 7). 
—  Agrégation des Sciences naturelles : su r 5 candidats reçus, 1 est 
élève de Saint-Cloud (le n° 3). —  Agrégation d ’Anglais : su r 9 can
didats reçus, 1 est élève de Saint-C loud (le n° 1). Total pou r les 
agrégations de 1906 : 4 élèves de Saint-C loud agrégés avec deux 
nos 1, un num éro 3 et un num éro 7. Notons que 3 de ces agrégés 
sont élèves d ’une Ecole norm ale prim aire , et l’un d ’eux élève de 
l'E cole p rim aire  supérieure du Collège Chaptal.

A joutons enfin que ces résu ltats nous autorisen t à cro ire que 
si les élèves de la Section des L ettres de Saint-Cloud n ’étaient 
pas arrê tés, dans les examens de la licence et le Concours d ’ag ré
gation, p a r  le g rec  et le latin, nous aurions à en reg is tre r d ’autres 
succès encore. •

D ira-t-o n  tou jours, après cela, que l ’enseignem ent p rim aire 
est amené, p a r son extension, à en trep rend re  des tâches aux
quelles il n’est pas spécialem ent p réparé , et à em ployer au delà 
de leu r dom aine p ro p re  des m éthodes conçues en vue de l’ensei
gnem ent élém entaire ?

Il a prouvé, au contra ire , et chaque jo u r  il apporte des preuves 
nouvelles, que ses m éthodes, parce q u ’elles ont toujours la double 
préoccupation  de la nature de l’enfant et du milieu dans lequel il 
vit, sont assez souples pou r l ’éducation de tous les âges et de 
toutes les professions, et assez préoccupées des idées générales 
p o u r pouvoir conduire les m eilleurs élèves p rim aires aux plus 
hautes « cultures de l’esp rit ».

Il ne nous appartien t po in t de d ire si les m éthodes secondaires 
possèdent ou ne possèdent pas ces mêmes qualités. N otre mé
thode, à nous P rim aires , nous in te rd it de nous p rononcer c a té -



goriquement sur ce que nous ne connaissons qu’imparfaitement.
Il nous suffit, d ’ailleurs, d ’avoir montré que la méthode d ’en

seignement prim aire et prim aire supérieur est capable de « cul
tiver les esprits » au moins aussi bien que la méthode secondaire, 
pour être autorisés à conclure qu’il n’y a pas plus de raisons de 
supprim er les Ecoles prim aires supérieures et les Ecoles nor
males que de supprim er les Lycées et Collèges. »



BIBLIOGRAPHIE

Quelques aspects de la loi moderne dans les Poèmes de Robert 
Browning, par P . B e r g e r , docteur ès lettres, professeur agré
gé d ’anglais au Lycée de Bordeaux. Un volume in-8° jésus,
b r o c h é  3 50

Société française d ’Imprimerie et de Librairie ( A n c i e n n e  L i b r a i 

r i e  L e c è n e ,  O u d i n  e t  Cie), 15, rue de Cluny, Paris.

William Blake : Mysticisme et Poésie, par P. B e r g e r , docteur ès 
lettres, professeur agrégé d’anglais au lycée de Bordeaux.
— Un vol. in-8° b r o c h é ..................................................... . 1 0  »

Société française d ’Imprimerie et de Librairie (A n c i e n n e  L i b r a i r i e  

L e c è n e ,  O u d i n  e t  Cie), 15, rue de Cluny, Paris.
W illiam Blake, le visionnaire anglais du commencement du 

xixe siècle, à la fois grand poète et artiste, est encore, malgré sa 
renommée en Angleterre, à peu près inconnu en France. Dans 
cet ouvrage présenté comme thèse de doctorat à l’Université de 
Paris, M. Berger a fait une étude complète de toutes ses œuvres 
poétiques et prophétiques. Après avoir esquissé la biographie de 
l’homme, et étudié ses visions curieuses, il a exposé les théories 
étranges, parfois chaotiques, mais souvent si profondes de cet 
illuminé moderne.

Puis, dans une partie purement littéraire, il a montré le génie 
poétique de ce romantique exagéré venu avant son heure, étudié 
l’influence du mysticisme sur son tempérament de poète et fait 
connaître par ses commentaires et de nombreuses traductions les 
poèmes bizarres mais souvent si exquis de cet esprit, unique 
dans toutes les littératures, dont le génie touchait presque à la 
folie.

EXTRAITS :

Un visionnaire anglais : WILLIAM BLAKE

Burns et Blake étaient, dans les vingt dernières années du 
xviiie siècle, les deux seuls poètes dont les chants lyriques rap-



pelaient la spontanéité et la liberté de la poésie du siècle d ’E lisa- 
beth et annonçaient à ne p o in t s ’y m éprendre les accents qu ’al- 
laient faire re ten tir  si pleinem ent les g rands poètes du commen
cem ent de la période rom an tique ...

Mais ces deux p récu rseu rs  de génie étaient d istincts de leu r 
tem ps. Ils ne cherchaient po in t les sources de leu r insp ira tion  
où les avait cherchées leu r siècle. Ils n ’auraient po in t été capables 
de peindre  le monde élégant de la ville, ses am bitions masquées 
ou ses am ours m aquillés, de décrire  des in trigues de cour, ou de 
s ’ind igner d ’une co rrup tion  savante qu ’ils ne sentaient point. 
L ’un et l’autre auraien t pu  chanter la nature , et l ’ont chantée en 
fait. Mais ils n ’étaient po in t des esp rits  fatigués qui cherchaient, 
comme leu rs contem porains, à y oublier les soucis du inonde. 
Ils savaient en jo u ir  sans l’opposer à une bruyante vie sociale ou 
sans en relever la saveur p a r  quelque idylle faussem ent cham 
pêtre , entre des nym phes et des am oureux à la mode. Ils n 'au 
raien t pas su s’a ttarder longtem ps su r les théories chères aux 
philosophes de leur époque ni analyser longuem ent cette abstrac
tion qui est l ’homme raisonnable, que leur siècle connaissait si 
bien, et que P ope avait déclaré être l’étude la plus convenable 
à l’hum anité. Aucun des deux n’exprim ait les pensées ou les 
ém otions des au tres ; ils ne chantaient que pou r eux et tira ien t 
leu r lyrism e de leu r p ro p re  individualité. B urns trouvait son 
insp ira tion  dans les champs qui l ’entouraient, dans la fleur foulée 
à ses pieds, dans la souris chassée de son nid p ar le soc de la 
charrue, dans la jeune villageoise dont le regard  b rillan t échauf
fait son im agination et faisait bond ir son sang, dans les paysans 
de son voisinage et dans leu r vie sim ple et familiale S ur toutes 
ces choses il déversait, comme l ’alouette, le trop-p lein  de sa joie 
expansive, de ses rap ides ou profondes affections et de son 
enthousiasm e spontané. P ou r les sen tir au trem ent que son siècle 
il lui avait fallu v ivre de leu r vie, se m êler intim em ent à elles 
être  p resque une plante sauvage de son sol. S ’il n ’eût pas été un 
paysan et un laboureur, il estpossib le que sa m usique eût été ind is
tincte de celle des poètes de la nature du x v u ie siècle, qui étaient 
à l’orig ine l’objet de sa jeune adm iration . Il fut un poète o rig i
nal et g rand  parce qu ’il n ’était po in t un littéra teu r et parce qu ’il 
ne chantait po in t p o u r le monde des lettrés. Blake non p lus 
n ’était pas un litté ra teu r. Sa situation sociale n ’était pas m eil
leu re que celle de B urns ; ses études n ’atteign iren t jam ais beau
coup p lus haut ; comme lui il resta  pauvre, comme lui à ses 
débuts, inconnu, excepté de quelques am is. M ais, à l ’encontre 
de B urns, il ne s’éleva jam ais au rang  d ’homme célèbre, ne fut 
jam ais admis dans les salons de l ’aristocratie, pas même dans



ceux des po è tes  ou des g ra n d s  écr iva ins .  Il vécut u n e  vie soli
ta i re ,  d éve loppa  son gén ie  seul et p o u r  lu i -m êm e .  Il n ’eut po in t ,  
comme B u rn s ,  1 a i r  vivifiant des  cham ps p o u r  r e m p l i r  sa po i t r in e ,  
les fleurs sauvages p o u r  lui ré jo u i r  les y eux ,  les h o r izo n s  im 
m enses  d ’un  ciel de cam pagne  d on t  le soleil v în t  se ref lé ter  dans 
son  âme. Les je u n e s  lfiles à l ’œil r ia n t  ne  lui c o m m u n iq u è ren t  
p o in t  le u r  jo ie ,  et ses po èm es  ne fu ren t  p o in t  chantés  p a r  des 
t r o u p e s  d ’a d m ira te u rs  de vil lage.

S on  a tm osph ère  à lui é tait celle de la po pu leu se  L o n d re s ,  son 
ho r izo n ,  les q u a tre  m u rs  nus  d ’un a te l ie r  de g ra v e u r ,  sa vue  des 
cham ps ce qu il p ouva it  en avoir  dans  ses r a r e s  p ro m en ad es  
au to u r  de la cité. Le m onde ig n o ra i t  son  exis tence , la société au 
m ilieu  de laquelle  il v ivai t  se m o n t ra i t  p re s q u e  to u jo u rs  fro ide et 
souven t hostile .  Il re g a rd a  la vie  au to u r  de lui et n ’y  t ro uv a  r ien  
qu i p û t  le r e jo u ir ,  to u t  é tait p ro s a ïq u e  et m esqu in ,  le lab eu r  qu o 
tid ien  p a r  lequel il su bv ena i t  à ses m a ig res  besoins é tait p lu s  
souven t fait p o u r  le fa t iguer  et le d é p r im e r  que  p o u r  l ’in sp ire r .  
Il e ssaya  de s ’en d é g a g e r  le p lu s  poss ib le ,  il d e m e u ra  à p a r t  au 
m ilieu  de la foule qu i le coudoya it  dans  les ru es  ; il ré t réc i t  
encore  p lu s  son  hor izo n  é tro i t .  Il n ’y avait r ien  p o u r  lui d ans  le 
m o n de  e x té r ieu r .  Il s ’en d é to u rn a  com plè tem en t,  ferma les yeux 
et a ttendit .

E t  voilà  que  sous ses p a u p iè r e s  c loses un  m onde nouveau  s ’éd i
fia p eu  a peu. D es  ho r izo n s  inv is ib les  à n os  yeu x  m or te ls  s ’é ten 
dit ent devant lui, il se vit  en to u ré  d ’une n a tu re  transfigu rée  ■ 

échappées  im m enses  dan s  des cham ps de lu m iè re ,  fleurs aux 
cou leu rs  éc la tantes  et aux  p a rfu m s in co n n u s ,  forêts  enchevê trées ,  
ru is seau x  p ro fo n d s  et mélod ieux . S o u rd  aux  b ru i ts  du  monde, 
il ouv r i t  son ore i l le  in té r ie u re  p o u r  é c o u te r  les h a rm o n ie s  que 
1 on  n en ten d  po in t .  E t  voilà que  les b o u rg e o n s  s u r  les a rb re s  
se m i re n t  à p a r l e r  son  langage  et q u ’il l e u r  rép o n d i t .  Les fleurs 
des  p ra i r ie s  lev è ren t  leu rs  te tes  v e rs  lui, et il sen t i t  leu r s  d és i r s  
et le u r  mélancolie .  Le soleil lui raco n ta  les sec re ts  de sa g lo ire  
é te rne lle ,  il en tend i t  les g ém issem en ts  de la te r re  dan s  l ’o bscu 
r i té  et fut le tém oin  des co nvu ls ions  an g o is sa n te s  de son  enfante
m ent.  R ien  n échappa  a ses re g a rd s .  B ien  p lu s ,  son  nouvel 
u n iv e rs  se rem p li t  de c ré a tu re s  v ivan tes .  Non seu lem en t  chaque 
fleui et. chaque feuille, chaque  o iseau s u r  sa b ran ch e ,  chaque 
v e r  de t e r r e  s u r  sa m otte  d ’a rg i le  et la m otte  d ’a rg i le  e lle-m êm e 
d e v in re n t  p le in s  de vie et lui p a r lè re n t ,  mais de nouvelles  fo r
mes hum aines  et an gé l iq ues  s ’é levè ren t  dan s  cet E d e n  de sa 
p io p r e  créa t ion .  D es enfants inno cen ts  ch an tè ren t  et jo u è ren t .  
D e r r i è r e  chaque  p lan te  et chaque anim al a p p a ru r e n t  des  esp r i ts ,  
anges  aux  ailes d ’o r ,  gén ies  et fées, lu t ins  p le ins  de jo ie ,  dém ons



som bres et énerg iques, êtres hum ains baignés de lum ière, spec
tres  p leu ran t clans des lam entations éternelles. E t dans ce monde 
é trange, les esp rits parlè ren t, devinrent ses amis, lui racontèren t 
leu r h isto ire . Il vécut de leu r vie, s’enflamma de leurs passions, 
se réjouit douleurs triom phes, exulta dans leur force, p leura de 
leu rs chagrins infinis. A lors son peuple ne fut plus no tre  peuple 
et son un ivers ne fut plus no tre univers.

P uis, lorsque son rêve fut term iné, lo rsq u ’il rev in t de nou
veau dans notre vie m orne et te rre -à - te rre , il ne voulut pas 
cro ire  qu’il avait rêvé. P o u r lui, sa Vision splendide ne pouvait 
pas être irréelle . Lorsque les nécessités de la vie jou rnalière  et 
de son travail m onotone écrasaient son génie, il ne pouvait pas 
se résoudre à cro ire  que ce fût là la vie. Peu à peu son âme se 
réfugia dans ses rêves ; là au m oins, en eux et p a r  eux, il vivait. 
E t il passa à travers le m onde, l’œil perdu , là-bas quelque part, 
fixé su r l’endro it où s ’était élevée sa m erveilleuse vision. A lors, 
graduellem ent, notre monde s'effaça de son existence. Ses rêves ! 
Qui osait les appeler des rêves. C’était nous, pauvres aveugles, 
qui rêvions. E t il nous reje ta  le mot qu ’on lui lançait au visage : 
« R êveurs! » R êveurs, nous tous, qui ne voyons pas l’irréalité  
de la vie. Que ne pouvons-nous nous éveiller ? N otre vie n ’existe 
pas. La réalité , c’est cette vision splendide : tous les enfants la 
voient et la reflètent dans leur regard  p u r  ; tous les artis tes s’en 
souviennent, tous les p rophètes l’ont annoncée, les champs et 
les fleurs la célèbrent avec des cris  de jo ie . Nous seuls sommes 
aveugles et continuons à dorm ir. N otre m onde, c’est le néant. Le 
«ien est le seul cjui existe.

Ses chants sont les échos de ce m onde m ystérieux, éclos de 
son p rop re  esp rit, lim ité p a r  ses paupières ferm ées. C’est là ce 
qui constitue son orig inalité p resque unique. Nous appelons ces 
rêveurs des m ystiques, et le monde en a vu beaucoup. Mais il y 
en a relativem ent peu qui aient exprim é leurs visions dans le 
langage de la poésie. Il n ’y en a p resque pas dont le m ysticism e 
ait été assez com plet p o u r les em porter pleinem ent dans le monde 
des choses invisibles, p o u r p lacer ce pays inconnu dans une 
lum ière si vive qu ’il leur ait fait oublier et n ier l’existence même 
de no tre univers. Chez tous les poètes, il y a un élément de 
m ysticism e, mais il y a aussi une vision claire du monde et de la 
vie. Ils peuvent être em portés au-dessus de no tre te rre , mais ils 
ne la perden t point de vue, ils connaissent toutes les petitesses 
de no tre hum anité ; ils peuvent en éprouver et en exciter les p as
sions. Il en est peu qui s’éloignent assez de no tre monde visible 
p o u r en oublier même les lois, et pou r ne ten ir aucun compte 
des dem andes da l’esp rit hum ain. C ’est cependant ce que fait



Blake. Il n ’écrit ni à p ropos des hom m es, ni pou r eux, tels que 
nous les com prenons. Il appartien t à 1 univers invisible, et c’est 
à ses habitants qu il s’adresse. L orsque D ante voyageait à travers 
la cité dolente ou dans les royaum es de la lum ière éternelle, il y 
trouvait; tou jours des hommes de notre te rre , il pensait comme 
un homme et écrivait p o u r des hommes.

P lus haut encore dans la région des rêves sont ceux qui, 
comme Jean à Patm os ou P au l su r le chemin de Damas, voient ce 
que 1 œil de 1 Homme ne peut po in t voir et ce que sa langue est 
im puissante à exprim er, ce que son intelligence peut à peine 
sa isir. G est dans une rég ion  semblable que se trouve p resque 
tou jours Blake. Il est le p lus hautem ent m ystique des poètes 
m odernes.

(Extrait de l’Introduction.)

CONCLUSION.

- M aintenant, à la fin de cette courte tentative d ’étude, est-il 
nécessaire de donner un jugem ent général et définitif su r l’homme 
et son œ uvre ? L ’appréciation que l’on p o rte ra  su r lui ne variera- 
t-elle pas tou jours, d ’ap rès la tournure  d ’esp rit du lecteur, d ’après 
les goûts de son tem ps, d’ap rès ses im pressions fugitives ? Il sera 
aimé des esp rits rêveurs ou pensifs, des poètes et des artistes . 
Il se ra considéré p a r  le psychologue comme un objet de curiosité 
et d intérêt. L ’homme à l’esp rit purem ent rationnel ou scientifique 
le la issera  de côté comme un illum iné sans bon sens ni logique. 
Mais il s ’in té resse ra  à lui si la science, en agrandissan t le domaine 
des choses connues, a en même tem ps élargi l’horizon et l ’incon
naissable où nous voudrions péné trer. P eu t-ê tre  est-ce cette 
dern ière  raison qui fait trouver à Blake encore au jourd’hui, 
aujourd  hui su rtou t, des lecteurs et des adm irateurs. Les géné
rations scientifiques ne sont pas toujours celles qui s ’in téressen t 
le m oins aux m ystiques ou qui p rodu isen t le m oins de rêveurs.

Quoi qu ’il en soit, et quoique notre jugem ent ne puisse pas 
être  définitif, nous l’avons donné p a r  fragm ents en bien des 
endroits. Nous avons essayé de m ontrer la personnalité  ex tra
o rd inaire  de cet homme, si indépendant et si fier en esprit, 
cependant si hum ble et doux dans sa vie privée, si révolutionnaire 
d ’idées et si banal dans sa conduite ; si pauvre et si esclave dans 
son labeur quotidien, et po u rtan t si riche dans son tré so r  de 
visions, si heureux dans sa vie su p ra -te rre s tre  ; innocent comme 
1 enfant qui est reçu dans le royaum e du ciel ; hardi comme les 
violents qui le conquièrent.



En dépit des om bres à travers lesquelles il nous fallait avancer, 
nous avons tenté de d iss iper quelques-uns des nuages qui voilaient 
ses visions m ystiques, d ’accoutum er nos yeux à la lum ière su r
naturelle qui lesvéelairait et de les contem pler face à face. A utant 
que possib le, nous avons codifié sa m orale et ses doctrines, 
cherché quels ont été les g rands lum inaires auxquels il avait 
allum é sa p ro p re  to rche . Toujours nous avons trouvé en lui un 
révolté contre l’o rd re  religieux et social établi, mais un homme 
à nobles enthousiasm es, profondém ent pénétré du sentim ent de 
la solidarité universelle et de l’am our de toutes les créatures en 
Dieu. Nul plus que lui n ’a senti cette partie  de l'âme, qui chez nous 
ne s ’éveille que dans nos rêves ou dans les m ouvem ents les plus 
profonds de no tre vie instinctive, celle qui peu t-ê tre  a vu dans 
quelque existence hors du tem ps, il n ’y a q u ’un mom ent ou il y 
a des siècles, les fantaisies et les idéals que P laton appelait des 
rém iniscences, celle qui vibre en nous aux accents de tout ce qui 
e s t art ou poésie profonde et vraie ; nul plus que lui ne l’a sentie 
palp ite r à l ’unisson de l’âme du m onde, n ’a com pris que p ar elle 
tout était un et et que no tre petite conscience, celle de no tre 
personnalité , faite d ’expérience et d ’égoïsm e, est précisém ent ce 
qui nous sépare des au tres hom m es, du m onde et de Dieu. Nul 
n ’a ainsi mieux allié l'am our de l’hum anité et de 1 univers, l ’ab
négation et le renoncem ent de soi-m êm e, au développem ent infini 
de l’instinct prophétique du poète, âme inconsciente et inspirée 
de l ’homme, âme universelle des choses et souffle de Dieu.

D errière  ce m ystique, ce d iv in isateur et cet idolâtre de la 
poésie, qui unifiait l’Insp iration  et le corps du C hrist, nous avons 
essayé de m ontrer le poète. Nous l avons trouvé infini dans ses 
idéals, lim ité dans ses moyens p a r son m ysticism e même, germ e 
m orbide, qui lui a donné son charm e indéfinissable, mais qui l’a 
tué à la fin comme le ver rongeu r tuait sa rose malade, après lui 
avoir donné la m élancolie gracieuse de sa courbe retom bante. 
Sans doute, l ’accusation de folie ne sera p lus sur nos lèvres, nous 
ne d irons pas que cet homme, pour qui le génie poétique était 
D ieu, n ’avait po in t de génie. Mais nous avons conscience de la 
m asse de son édifice qui est restée dans l’obscurité, des parties 
nom breuses dont tout a rt est absent, parce que le sym bolism e 
l ’en a chassé.

En dépit de cela, le charm e attiran t de son œ uvre dem eure. 
Nous aussi, nous avons en mous un peu de cette âme universelle, 
qui frém it à m esure que nous prenons conscience du contact de 
la sienne. Si nous ne perdons point patience, si nous consentons 
à le suivre dans les ténèb res, nous ne tardons pas à voir les 
éclairs auxquels personne ne peut se m éprendre. E t il peu t nous








	Sommaire
	25e Réunion générale annuelle
	Réunion du Conseil d'administration
	Le Livre-Souvenir
	Nécrologie
	A la Commission de décentralisation
	A propos de « lieux communs »
	Quelques sujets de réflexion
	Les théories nouvelles des dissolutions
	Situation actuelle de l'enseignement primaire (suite)
	Bibliographie

